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EN

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

Entre d'une part:

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS
D'AUTOMOBILES DE QUEBEC INC.

pour et au nom de son membre
suivant:

AUTOMOBILES A. GOSSELIN INC.

1279, Marie-Victorin
St-Nicolas, Qué.
GOS 220

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
DE GARAGE DE QUEBEC INC.

801, 4e Rue
Québec, Qué.
GlJ 217

ci-aprés appelé: "LE SYNDICAT"

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

lo.

20.

3-a)

ATTENDU qu'une convention collective de travail a été signée

le 23 novembre 1979 entre: L'ASSOCIATION DES MARCHANDS

D'AUTOMOBILES DE QUEBEC INC. (pour et au nom de ses membres,

Automobiles Inc. & Al), et le SYNDICAT:

ATTENDU QUE cette convention collective a pris effet le 26

novembre 1979 et elle demeurera en vigueur jusqu'au 2 novembre

1982 inclusivement;

ATTENDU QU'à l'article 1.04 de la convention entre l'Associa-

tion des Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le Syndicat

National des Employés de Garage de Québec Inc., les deux (2)

parties peuvent en tout temps durant le terme de la conven-

tion, accepter des nouveaux membres et ces derniers sont

soumis 3 toutes les clauses de la présente convention aux

conditions suivantes:

 



 

2/

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour

l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, y annexer le certificat d'accréditation

obtenu en vertu du Code du travail.

3-b) Donc, äà la page frontispice de la convention intervenue le

23 novembre 1979 et annexée à la présente convention, nous

devrons y ajouter le membre suivant, soit: AUTOMOBILES A.

“| GOSSELIN INC., et nous joignons en annexe le certificat

d'accréditation.

3-c) Les annexes 1 et 2 de cette convention, soient:

- le certificat d'accréditation ainsi que la convention

collective de travail intervenue le 23 novembre 1979

et ses annexes font partie intégrante de la convention.

4o. L'employeur s'engage à appliquer, à compter de la date de la

signature, pour les salariés de l'unité de négociation,

les dispositions de la convention collective intervenue le

23e jour du mois de novembre 1979 entre l'Association des

Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le Syndicat National

des Employés de Garage de Québec Inc., ladite convention étant

en vigueur jusqu'au 2 novembre 1982 inclusivement, sujet

cependant aux exceptions ci-après:

A) JOURNEES DE CONGE DE MALADIE

L'article 13 de la convention collective en annexe

sera appliqué à partir du ler janvier 1982 seulement,

entretemps, les dispositions suivantes s'appliqueront:

lo. & partir de la date de la signature, tout salarié

qui est au service de l'employeur depuis le ou

avant le ler juin 1981, a droit d'utiliser au

maximum deux (2) jours de congé de maladie entre

la date de la signature et le 31 décembre 1981,

payable à quatre-vingt pour cent (80%) de son

salaire 3 la condition suivante:

«es/3

  



 

3,

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (1) journée de

congé de maladie, une (1) seule journée lui est

déduite même si l'employeur lui paie quatre-vingt

pour cent (80%) de six (6) heures, six heures et

quart (6 1/4), sept heures et demie (7 1/2), huit

(8) heures, huit heures et quart (8 1/4), huit

heures et demie (8 1/2) ou huit heures et trois

quarts (8 3/4) de salaire à son taux réel (y

compris la prime d'équipe prévue a l'article 9

de la présente convention), suivant son horaire

de travail.

30. Les paragraphes 13.02 et 13.03 de la convention

en annexe s'appliquent.

40. Au départ du salarié, (excluant la mise à pied,

l'employeur calcule le nombre de journées de con-

gé de maladie à raison d'une demi-journée (1/2)

par mois de service depuis le ler septembre 1981

jusqu'au départ.

L'employeur paie au salarié, s'il y a lieu, quatre-

vingt pour cent (80%) du salaire des journées de

congé de maladie auxquelles le salarié avait droit

selon l'alinéa ci-dessus, moins le nombre de jour-

nées utilisées; si le salarié a utilisé plus de

journées que ce à quoi il avait droit, l'employeur

a droit d'être remboursé.

B) DUREE DE LA CONVENTION

L'article 28 de la convention collective en annexe est rem-

placé par ce qui suit:
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28.01: La présente convention collective prend effet à

la date de la signature et elle demeure en vigueur

jusqu'au 2 novembre 1982 inclusivement.

28.02: Les dispositions de la présente convention collec-

tive demeurent en vigueur jusqu'à la signature de

la nouvelle convention, ou jusqu'à l'exercice du droit

de grève ou de lock-out.

28.03: La présente convention n'accorde aucun droit au

salarié qui a quitté le service de l'employeur avant

la signature de la présente convention.

28.04: Une rétroactivité des échelles de salaire s'applique

à toutes les heures travaillées depuis le 7 septem-

bre 1981, pour tous les salariés à l'emploi de

l'employeur au moment de la signature.

De plus, le montant de cette rétroactivité doit être

payé dans les trente (30) jours suivant la signature

de la présente convention collective.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé

par l'entremise de ses représentants dûment autorisés en

date du 2 / du mois de SoBedur 1981.

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS / SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES

  

 

 

D'AUTOMOBILES DE QUEBEC INC. DE GARAGE DE QUEBEC INC.

par:Gocece. Par QSL 02 ZL7 ‘
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- AUTOMOBILES A. GOSSELIN INC.
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GOUVERNEMENT DU QUEBEC

SURINU DU DOSSIERS:
COIIIISSAIRE GENERAL

CU TRAVAIL AFFAIRES:

QUEBEC, le 4 juin

Q-21973-02/04

Q R-021-11-80
Q R-039-01-81

1981

de

PRESENT

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL

RENE CORMIER

 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE

GARAGE DE QUEBEC INC. (C.S.D.)
801, 4iédme Rue
Québec
GIJ 2T7

REQUERANT DE PREMIERE
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SYNDICAT DES EMPLOYES DU GAFAGE
A. GOSSELIN INC.
1314, Chemin Saint-Joseph
Bernières

REQUERANT DE DEUXIEME
PART
 

-Q t=

AUTOMOBILE A.GOSSELIN INC.
1279, Marie-Victorin
Saint-Hicolas

GOS 220

MIS EN CAUSE

DECISION
 

1980,

première part dénose au Bureau du commissaire général

Le 12 novembre

du travail une requéte en accréditation pour représenter:

de:

"Tous les salariés au sens du
Code du travail, & l'exception
des emcloyés de Dureau et des
vendeurs d'automobiles"

AUTOMOBILE À. GOSSELIN INC.

PtART le
i Boor 7Mi CRE on

Ô0

 

0 ¢
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le requérant '
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J
 Le 29 janvier 1981, le regquérant

deux!ême part dépose au Bureau du commissaire généralm
u

(D

du travail une requête en accréditation pour représenter:

Code du travail, & l'exception
des employés de bureau et des

|
|

1

|
"Tous les salariés au sens du | ;

. "vendeurs d'automobiles
|

: À
de: AUTOMOBILE A. GOSSELIN INC. : ;

0

Le ler dossier a été confié au A
| )soussicné le 13 janvier 1981 et le 19 janvier 1981, le | a

soussigné convoquait les parties 3 une audition pour le | ;

12 février 198l. Le deuxième dossier a été confié au : Ë
soussigné le 3 février et le jour même, le soussigné ]

. . ° . oy = - Qavisait les parties que cette deuxième requête serait | 5

étudiée au coux de l'audition convoguée pour le 12 février a
1981.

Il est à noter que ces deux (2)

requêtes en accréditation viennent en conflit, que cina

(5) plaintes en vertu de l'article 15 du Code du travail 2
ont aussi été confiées au soussigné dans le présent dos-
sier et cue de plus, en date du 10 février 1981 He Roger

Thibaudeau faisait parvenir au soussigné la lettre sui- {
| |vante:

i
i

Sutts à l'audition que vous avez [
fixée pour jeudi, La 12 Février
prochain, pour entendre les deux '
requêtes en accréditation et
également les piaint-s da conuédie- ;
ment pour zotivit: sund'onlor, |
nous désirens en plus déposer une i
plaërte Sormsils ocnrre In coma
pagnie Automobile A. Gosselin Ine.
en vartu des articies 13 at 13
du Code du travel, In ofiut, |
la zompaciie a tout” por Epun | |
les moyens d'antraiver la Formation
du Syndicat arfiilf 3 La C.5.5, |
et ze piur Lo comragnie par ses
représentants a uv” T'intimidation !
ou de menaces pour amener certains
employés à deven*r membre de
l'autre sundicat, ou à s'abstenir
ou à cesser d'Être membre de l'As-
sociation de salartés affiliée
3 S  
>

A L
u
n A a r ©

Je présumne que ccs plaints seront
entendues en même temps que les
requêtas.  

® © @
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Deux (2) auditions ont été néces-

+
aiin i DEs pour l'étude de ce dossier, la oremière tenue le

2 ‘février Ll981 et la deuxième le 16 février 1981.+
+

À la fin de ces auditions, les

"
G rtoecureurs sont convenus de plaider par écrit sur ces deux

quêtes en accréditation.tH (D

Le 26 février 1981, le soussigné

recevait les notes écrites de Me Roger Thibaudeau, procu-

reur du requérant de première cart, le 13 mars, il rece-  vait celles de Me Roger Beaudry, procureur du mis en

cause et enfin, le 30 mars, il recevait celles de Me ;

Jérôme Carrier, procureur du reduérant de deuxième part.  Ces dernières notes étaient datées du 24 mars 1981.

Lors de l'audition pour l'étude

=
—

—
—
—

de ces requêtes, il y eu accord des parties sur l'unité

de négociation telle que visée par les requêtes. De plus,

les procureurs des parties ont reconnu que mademoiselle

Guylaine Augers était une employée de bureau et par

Consécuent exclue des unités de négociation telles que

libpellées.

Cenendant, le procureur du requé-

rant de première part, Me Roger Thibaudeau a contesté

la liste des salariés fournie par l'employeur en alléguant,

que monsieur Jean Gosselin, monsieur Claude Lambert,

mademoiselle Ginette Gosselin ainsi que mademoiselle Lucie

Gosselin devaient être exclus de l'unité de négociation |

visée par chacune des requétes.
|

Concernant le cas de monsieur

Jean Gosselin, trois (3) témoins surtout ont &té entendus,.

SOit monsieur Yvan Gosselin, Richard Gosselin, monsieur

Jean Gosselin lui-même.

!

Dans son témoignage, monsieur

Jean Gosselin déclare être préposé à l'esthétique. Il

crée et pose des bandes décoratives sur des voitures et

ajoute qu'à l'occasion il vend des voitures surtout le

soir. Selon lui; la moitié de son salaire orovient de

son travail d'artiste et l'autre moitié de son travail

comme vendeur d'automobiles. Cependant, il admet gu'en
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no D

a vendu 85 äà 50

os

123. il

d'irnôt T

1280. Or, selon son pronre témoicnace,

$105.00 à

Voitures.

1)
,

WM
f
u

{D
(D 3

$3.00 l'heure pour accomnlir ce travail.

Sur les gains avoués nar monsieur Jean Gosselin lui-même

l'on constate que son

titue à peine 1/3 de ses revenus en 1980.

A — : ) > | ;

Selon sa formule

il déclare avoir caoné $16,263.82 au cours

il gagnerait

raison de 30 äà 35 heures pour effectuer ce travail,

oui lui donnerait un salaire horaire d'un peu plus de

En se basant

Il déclare

 
$110.00 car semaine comme artiste décorateur

travail d'artiste décorateur cons-

passer environ 65% de son temps dans l'atelier à poser

des bandes décoratives alors que deux autres témoins,

monsieur Yvan Gosselin et Richard Gosselin déclarent

qu'il passe environ la moitié de son temps à poser des

bandes décoratives et l'autre moitié à vendre des voitures.

Me Thibaudeau, procureur cu |

regu*rant de première part fait entendre quelques témoins .

relativement au statut de Jean Gosselin. Ces témoins

sont messieurs Paul Savard, Alain Auclair, Benoît Auclair

et Jean Brisson. Ces témoins déclarent substantiellement

la même chose. Selon eux, monsieur Jean Gosselin est un

vendeur d'automobiles, ils le voient de temps 3 autre

dans l'atelier et au moins l'un d'entre eux déclare avoir

aussi posé des bandes décoratives à l'occasion et ajoute

que lorscu'il a fait ce travail, il était payé au taux

d'apprenti dé&bosseleur 4iéme année, soit $6.20 l'heure.

i

Compte tenu des témoignages enten-

dus, le soussigné en vient à la conclusion que monsieur

Jean Gosselin est surtout un vendeur d'automobiles et

comme les vendeurs sont exclus de l'unité de négociation |

acceptée par les parties, monsieur Jean Gosselin doit

être exclu. de cette unité de négociation.g

Concernant le cas de monsieur

Claude Lambert, Me Jérôme Carrier fait entendre monsieur

Yvan Gosselin, préposé aux piéces. |

Dans son témoignage, monsieur

Yvan Gosselin déclare que Claude Lambert est préposé ä

l'entretien, qu'il travaille entre cing et huit heures

par semaine.
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 Interrogé par Me Thibaudeau,

le témoin déclare que monsieur Lambert est âgé de 15 ans

ez n'a ras de permis-de conduire. Monsieur Lambert tra-

raille à l'entretien de l'établissement entre sent et

neul heures o.m. Comnte tenu du genre de travail effec-

tué car monsieur Lambert et du peu d'heures cu'il tra-

,.vaille rar semaine, le soussigné en vient & la conclusion

qu'il n'y a pas suffisamment de communauté d'intérêt

entre monsieur Lambert et les autres salariés pour inclu-

p
e

+
+

+
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re monsieur Lambert dans l'unité de négociation visée

par les requêtes.

Concernant le cas de Ginette

Gosselin, l'enquête ne donne pas tellement d'information |

sur son statut si ce n'est qu'elle est la fille du prési-

dent de l'entreprise et que selon la liste des salariés

fournie par l'employeur sa fonction est: Aide préposé ;
. ?

aux pièces.

Selon le procureur du recuérant

de première part,elle ne travaille nas d'une façon réqu-

lière.

Le fait d'avoir des liens de

parenté avec l'employeur ne constitue cas un critère d'ex-

clusion de l'unité de nécociation et l'ensemble de la

preuve ne fournit pas suffisamment d'éléments pour exclure

cette personne de l'unité de négociation.

Dans le cas de Lucie Gosselin, '

la preuve révèle qu'elle travaille ä forfait 2 la prépa-

ration des voitures avant leur livraison. Son travail

consiste à laver les voitures à raison de $25.00 par !

voiture. Elle effectue habituellement son travail sur

le terrain -de ses parents et fournit une partie du maté- :

riel utilisé pour son travail. |

Compte tenu de la nature du tra-

vail de mademoiselle Lucie Gosselin et de ses conditions

de travail, le soussigné en vient & la conclusion gu'il

n'y a pas suffisamment communauté d'intérêt et similitude

dans les conditions de travail pour inclure cette person-

ne dans l'unité de négociation.

/6. . .  

¢  



 

a
En résumé,des quatre (4) personnes

I
,cnt l'inclusion dans l'unité de négociation a été contes-

par le svndicat recuérant de oremière part, le soussi-

3
d
h

(
D

D est d'avis que seule mademoiselle Cinette Gosselin0

ny

Lt être comprise dans cette unité de négociation.f
u Oo t-  

Suite ä l'étude du statut des

"nersonnes visées par les deux (2) reguétes en accrédita-

garace de Québec Inc. (C.S5.D.), Me Roger Thibaudeau

a contesté la recevabilité de la requête en accréditation :

tion, le procureur du Syndicat national des employés de | -.

|

du Svndicat des employés de garage A. Gosselin Inc.,

requérant de deuxième part.

Voici ce gue disent à ce sujet,

les procureurs des syndicats requérants dans leurs notes

écrites. |

Par Me Roger Thibaudeau, procureur du requérant de
première part:

9

Nous tenons en terminant à formuler trois objections
assez sérieuses & la demande en azeriditation du syndiecat
adverse représenté par Me Carrier. fremiirement, la
demande d'accréditation n'est pas rrrecent cu nom QU
syndicat, mais au nom d'individur. De iâmamens, les
statuts et rêglements n'ont pas été fournis conformérent
& la loi avec la demande en aceréditation. IL semble i !
Gevoir une gxcellente raison pour czia et c'sst justement
que ce syndicat n'a jamais été constitué légalement, n'a
ras de livre de minutes at n'a quoun raprort d'une assem-

| blée réguliére. IL suffit de lire Le règlement Zéposé !
] . au dossier pour voir que ce sont des emrloyéz qui quéort- :

/ sent le dépôt d'une requête en accréditation "afin de les
constituer en syndicat”,

Enfin, tls ont fait signer Le 25 jurvisr,cott Le même jour.
du dérot de leur requête, des démissions de rersonnes

: qui n'avaient jamais adhéré au Syndicat national des |
i employés de gerages de Québec (C.5.).), C'est tout-à-fait

ridicule d'agir ainsi. |
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Par Me Jérôme Carrier, procureur du requérant de ;
deuxième part:

 
Un autre élément 2 ét2 soulev, par l'autre association
syniicale à l'effet que Le Syndicas des employés du
garage A. Gosselin Inc. dans ses démarches n'aurait pas
respecté legs prescriptions rrévues au Code du travail ou
encore au "rêglement sur l'exercice du dreit d'assccia-
tion”. Legs deux (2) éléments soulevés par l'autre rartic
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entenéu, soit monsieur

sident de l'assemblée

Le

avaient été convoqués

de laquelle u

apparait dans

et cui a été

Pierre Sarrazin.

au cours

laguelle

syndicat

RESCLIUTION DE
DE "AUTCMOBIL

Par la présen
95558 "Autom
127%, Marie V
sent le Sync
Ad. Gosselin I

aocrnéditation

Voil qu Québs

sundiezt et m

lotit syund:27
cuumens maonant

collective qu

. Pour ce fairs

YANN GOSSELIN

PATRICE COSSE

PAR:

PAR:

Le 26 janvier
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Sur ce point un seul témoin a été

Yvan Gosselin qui a agi comme nré-

tenue le 26 janvier chez monsieur

témoin déclare que les employés

verbalement à cette assemblée

ne seule résolution a été adoptée,

le seul document que possède le

versé au dossier.

Ce document est le suivant:

L'ASSEUPLZE DES SALARIES
ES d. GOSSELIN INC."

te, Les emnirués salartés du
obiles A. Gosselin Ine." du
tetorin, St-Vicolas, autori-
cat des emrlonds du garage
ne. à ‘“voscr uvre requête en
aurrds du N'ntstère du trs- :

e afin de ler constituer en
andatent rrr Le fair même |
t et/oy nes pornésentants

D ; ‘ canventton

manaaT Ilys degstTQn:s seront

, i514, chemin St-Josepn, Serr-ârnas
- m - . +

LIN, 320, route Lagueur, Berniéres
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Puisque ce document est le seul

u
l ur lecue! on peut se baser pour vérifier si le requérant  f

2 e deuxième part s'est conformé aux dispositions du Code

&u travail, les conclusions suivantes s'imposent; il n'y

a

{

|
jamais eu de résolution adoptée pour former une asso- |

ciation ée salarié, le recuérant de deuxième part n'a |

jamais adopté de statut ou de rëclement, la seule résolu-

‘tion talle qu'anparaissant dans ce document est une réso- |

lution d'employés salariés et non d'une association de

salariés, enfin ce document ne permet nas de conclure

qu'il y eu élection d'officier d'association de salariés. :

Dans un jugement rendu le 25

septembre Ll978 dans l'affaire Union des employés da com-

merce, local 501 R.C.I.A. ce. Vogue Plastio Ine,, monsieur

le juge Claude Saint-Arnaud déclare: Les condittnns prré- '

vues à l'article 25 du Code qui veut qu'une requête ¢

accréditation sotb autorisée par résolut 3

n

ton de l'assemblée

en étant une de fond, il n'est pas possible d'utiliser

l'article 151 (autrefois 154) du Code du travail! pour

corriger ce défaut.

La requête en accréditation de l'intimé n'est done nna

recevable.

En matière d'accréditation, il

faut éviter les excès de procédure et de légcalisme,

mais lorsqu'il s'agit d'appliquer des disvositions légis-

latives, il y a des exigences essentielles qu'on ne peut

ignorer.

Une requête en accréditation est

toujours reliée à une association de salarié. Pour qu'une

telle reçuête soit valable, il faut donc une association |

de salariés, peu importe le nombre des membres qui la |

compose. Plusieurs articles du Code dutravail impliquent |

qu'une association de salariés doit se donner des statuts |

ou rêglements, elle doit élire des officiers et agir par |

voie derésolution.

L'analyse du document ci-haut

rapporté, le seul que possède le requérant de deuxième

part, nous oblige à conclure que ce requérant n'a pas

respecté les exigences fondamentales imposées par le Code

du travail, de sorte que sa requête doit être jugée non

recevable.  



 

«
D

 CONSIDERANT les recuêtes respectives du
|

uérant de première part et du requérant de deuxième part;
|

|

ra
- ad QQ

CONSIDERANT les conclusions du soussigné

sur les personnes visées par les requétes;

CONSIDERANT gue la requête du recuérant

n da déeuxiëme part, compte tenu des dispositions du Code du '

‘travail, doit être déclarée ‘on recevable;

CONSIDERANT cu'ä la date du dépôt de ‘

sa recuête le recuérant de premiêëre part détenait le carac-

têre représentatif pour avoir droit ä& l'accréditation;

CONSIDERANT l'accord des parties sur le

libellé de l'unité de négociation; 3

CONSIDERANT les dispositions du Code du

A travail;

POUR CES MOTIFS, anrès enquête et étuce

du dossier, le soussigné en vertu des pouvoirs qui lui

sont conférés par la loi:

1) - ACCREDITE le Syndicat national des

employés de garage de Québec Inc., (C.S.D.), pour repré-

senter:

“Tous les salariés au sens du
Code du travail, & l'exception
des employés de bureau et des
vendeurs d'automobiles"

de : AUTOMOSILE À. GOSSELIN INC.

1279, Marie-Victorin
Saint-Nicolas
GOS 220

2) - REJETTE la requête du requérant

de deuxième part, celle-ci n'étant pas recevable.

n
o
d
e
g
s
s

1
7!

    / René CORMIER
Commissaire du travail
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

INTERVENUE

Entre d'une part:

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS D'AUTOMOBILES

DE QUEBEC, INC.

Pour et au nom de ses membres suivants seulement:

AUTOMOBILES INC.

ROGER BARRE AUTO LIMITEE

L.P. BEAULIEU AUTO INC.

BEAUPRE AUTOMOBILES LIMITEE

GARAGE GILES BEDARD AUTO LIMITEE

CAPITALE TOYOTA INC.

J.D. CHEVROLET OLDSMOBILE LIMITEE

CHOUINARD AUTOMOBILES INC.

DU VALLON, CHRYSLER, PLYMOUTH LIMITEE

FOURNIER AUTOMOBILES INC.

GIGUERE AUTOMOBILES (1964) INC.

JACQUES GIRARD AUTOMOBILES INC.

LA CANARDIERE AUTO INC. (Québec, Lévis)

MAURICE LAHOUD LIMITEE |

AUTOMOBILES LAURENTIDES (1977) INC.

LAURIER AUTOS INC.

LEVIS AUTO (1971) LIMITEE

GARAGE W. MARTIN AUTO LIMITEE

MONTCALM AUTOMOBILES INC.

DENIS PEPIN AUTO LIMITEE

R. TANGUAY AUTOMOBILES LIMITEE

STE-FOY TOYOTA INC.

TURMEL AUTOMOBILES INC.

UNIVERSEL AUTO LIMITEE

LES VENTES CITADELLE LINCOLN MERCURY LIMITEE (Raymond Côté Inc.
| Mercury 2000)

Et pour les établissements suivants en vertu d'un mandat
spécial:

GARAGE CARTIER INC.

MARCEL ROCHETTE LIMITEE

ci-après appelés: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE GARAGE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"
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ARTICLE 1 -

1.01 -

1.02 -

1.03 -

1.04 -

CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES CONTRACTANTES

Le syndicat est dûment autorisé à signer la présente con-

vention collective de travail.

L'Association des Marchands d'Automobiles de Québec Inc.

signe les présentes comme mandataire dûment autorisé de

chacun des établissements mentionnés à la page frontispice

(qui y sont également parties) et comme mandataire spécia-

lement autorisé des autres établissements mentionnés à la

page frontispice.

Caractère représentatif du syndicat - juridiction

lo. Le Syndicat National des Employés de Garage de Québec

Inc. est reconnu comme le seul agent négociateur aux

fins de représenter, négocier et conclure une conven-

tion collective de travail avec chaque employeur pour

les salariés exerçant une des occupations mentionnées

‘dans la/les unité(s) de négociation de son établisse-
ment conformément aux certificats d'accréditation émis

suivant le Code du Travail.

20. Juridiction

a.- Dans chaque établissement partie aux présentes,

l'unité de négociation est celle définie dans

le/les certificat(s) d'accréditation concernant

chaque employeur.

b.- La convention collective s'applique à tous les

salariés visés par le/les certificat(s) d'accré-

ditation syndicale concerné(s) et concernant

chaque employeur, sous réserve de l'article 26.01.

3o. Donc pour les fins de la présente convention collec-

tive, le mot "salarié" signifie dans le cas de chacun

des employeurs, seulement les personnes désignées dans

les certificats émis en faveur du syndicat à l'égard

de chacun d'eux individuellement.

Les parties plus haut mentionnées peuvent, en tout temps

durant le terme de la convention, accepter des nouveaux

membres et ces derniers sont soumis à toutes les clauses

de la présente convention aux conditions suivantes:

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour

OF
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suite 1.04 -

1.05 -

ARTICLE 2 -

2.01 -
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l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, y annexer le certificat de reconnais-

sance syndicale obteru en vertu du Code du Travail.

Contrats à forfaits

L'employeur convient de ne pas confier de travail profes-

sionnel de réparation et d'entretien, de voitures neuves

et usagées, à des personnes ou des entreprises à l'exté-

rieur de son établissement à moins que l'une des quatre

(4) conditions suivantes ne soit réalisée:

lo. Quand l'effectif global des salariés est déjà au
travail;

20. Quand il y a manque de personnel qualifié pour le
travail à exécuter;

Jo. Quand il y a manque d'outillage;

40. Quand il y a manque d'espace dans l'établissement
concerné.

Un salarié protégé par la présente convention ne peut exé-

cuter un travail quelconque relevant de l'un ou l'autre

des métiers de l'industrie de l'automobile à l'extérieur

de l'établissement de l'employeur pour le compte de toute

personne.

Un salarié ou un employeur qui se croit lésé par l'inter-

prétation ou l'application de cet article 1.05 devra d'a-
bord soumettre sa plainte à l'autre partie.

L'employeur convient de fournir au syndicat dans les trente

(30) jours de la signature de la présente convention, une
liste complète des effectifs de son établissement ainsi que

des salariés mis à pied, mais encore sur la liste d'ancien-

neté.

BUT DE LA CONVENTION

La présente convention a pour but de promouvoir des rela-

tions ordonnées entre l'employeur, le syndicat et les sa-

lariés.

D



 

ARTICLE 3 - REGIME SYNDICAL

3.01 - Adhésion syndicale

a)- Tout salarié sujet à la présente convention, qui

est actuellement membre du syndicat ou qui le de-

vient subséquemment doit, comme condition du main-

tien de son emploi, maintenir son adhésion syndicale

pour la durée de la convention.

b)- Tout nouveau salarié, visé par le/les certificat(s)

d'accréditation syndicale concerné(s) et concernant

chaque employeur, qui deviendra sujet à la présente

convention doit, comme condition du maintien de son

emploi, adhérer au syndicat dans les trente (30) jours

de son embauchage et demeurer membre pour la durée de la présente convention.

c)- Adhésion syndicale

Tout salarié qui refuse d'adhérer au syndicat ou qui

ne maintient pas son adhésion selon ce qui est prévu

aux paragraphes a) et b) est sujet à être congédié

sans autre cause.

En cas de pareil défaut, le syndicat donne avis à

l'employeur concerné et le congédiement doit prendre

effet dans les quinze (15) jours suivant cet avis.

3.02 - Retenue syndicale

a)- Chaque employeur, partie à la présente, s'engage à

retenir dès la première paie hebdomadaire de tout

salarié visé par le/les certificat(s) d'accréditation,

un montant égal à la cotisation syndicale et/ou à

toute autre cotisation spéciale déterminée par le

syndicat et en faire remise mensuelle au trésorier

du syndicat entre le ler et le 10 du mois suivant.

 

b)- Pour tout retard de plus de huit (8) jours à effec-

tuer la remise des montants dans les délais prévus

au paragraphe a) précédent, le syndicat fait parve-

nir un avis écrit à l'employeur par poste recommandée.

 

Si l'employeur n'a pas donné suite à cet avis dans

les huit (8) jours suivant sa réception, le montant

dû est majoré de cinq pour cent (5%) par mois de re-

tard après ledit avis. Cette majoration est entière-

0 1
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ment aux frais de l'employeur. Le texte de ce para-

graphe doit accompagner l'avis ci-dessus prévu.

Dans je cas du défaut par l'employeur d'effectuer la

déduction du montant de la cotisation syndicale prévue

au paragraphe a) du présent article, l'équivalent des

sommes non déduites est versé au syndicat et les dis-

positions du paragraphe b) du présent article s'appli-

quent. Après quoi, pour un nombre égal de semaines

de retard, l'employeur déduit en double la cotisation

syndicale, dont i1 remet cinquante pour cent (50%) au

syndicat selon la procédure prévue et conserve l'autre

cinquante pour cent (50%) en guise de remboursement.

Informations

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du mon-

tant de la cotisation syndicale à être ainsi retenu

hebdomadairement.

L'employeur informera, par écrit, le syndicat de tout

changement de son personnel à la convention et à cet

effet, il utilisera les formules fournies par le syn-

dicat ou les formules d'informatiques appropriées.

Dans le cas de tout nouveau salarié, les informations

seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'adresse;
30. le statut civil;
40. le numéro d'assurance sociale;
50. 1'occupation et le taux de salaire;
60. la date d'embauchage.

Ces informations seront fournies, s'il y a lieu, une

fois le mois, à l'occasion de l'envoi des montants

retenus pour fin de cotisation syndicale.

Dans le cas de l'engagement de tout nouveau salarié

couvert par la convention, l'employeur avisera à la

première semaine d'engagement le délégué d'atelier

de cet engagement pour finaliser la documentation

syndicale.

y © B    
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Dans le cas de tout autre changement, les informa-

tions seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'occupation antérieure et la nouvelle.

3.04 - Absences pour activités syndicales

a)-

b)-

c)-

d)-

Tout représentant du syndicat ou tout salarié, dûment

autorisé par le syndicat, appelé à s'absenter du tra-

vail pour participer à des activités syndicales reçoit

de l'employeur un permis de congé, sans aucune perte

de salaire, pour la durée de telle absence. L'employeur

facturera, au début de chaque mois, le syndicat, pour

les montants ainsi déboursés durant le mois précédent,

en salaire, avec majoration de vingt pour cent (20%)

pour compenser les bénéfices marginaux et autres. Le

syndicat s'engage à rembourser l'employeur dans les

trente (30) jours suivant la réception de la facture.

L'avis d'absence est communiqué, par écrit, à l'em-

ployeur concerné par le syndicat au moins trois (3)

jours ouvrables à l'avance & moins de raison valable.

Dans le cas où tel avis n'a pas été donné à cause

d'une situation d'urgence ou pour toute autre raison

valable, il peut y avoir entente entre l'employeur et

et le syndicat pour que tel permis d'absence soit ac-

cordé.

À moins d'entente contraire, le syndicat ne peut obte-

nir un permis d'absence pour plus d'un salarié par

vingt (20) à la fois dans la même entreprise mais pas

plus d'un par département.

Toute demande par le syndicat d'un permis d'absence

pour un salarié doit être motivée par une activité lé-

gitime du syndicat. La durée totale de ces absences

ne peut excéder, sauf dans le cas des membres de l'exé-

cutif, quinze (15) journées par année. Ces jours d'ab-

sences ne peuvent excéder cinq (5) périodes de trois

(3) jours chacune.

Quant au président, au secrétaire et au trésorier du

syndicat, la durée totale de leurs absences est limitée

à soixante (60) jours chacun par année. Cependant, par
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entente entre le syndicat et l'employeur, ce délai

pourra être prolongé aux conditions qui seront alors

déterminées; sauf en cas d'urgence, ils doivent avi-

ser préalablement leur employeur de leur absence au

moins trois (3) jours à l'avance.

Quant aux quatre (4) autres membres de l'exécutif, la

durée totale de leurs absences ne peut excéder trente

(30) jours chacun par année.

e)- Les règles ci-dessus prévues ne s'appliquent pas aux

cas d'absences pour fins de négociation et concilia-

tion pour le renouvellement de la convention ou d'au-

dition des griefs en arbitrage, à l'endroit des sala-

riés concernés.

f)- Un permis de libération à temps plein sans solde sera

accordé à un seul officier choisi par le syndicat par-

mi l'ensemble des salariés des garages couverts par

la présente convention pour s'occuper des affaires du

syndicat. Cette libération sera donnée sur demande

écrite de trente (30) jours du syndicat à l'employeur

concerné. L'employé maintient son ancienneté ainsi

que tous ses droits acquis durant son absence. Cette

libération devra être faite pour une année et ne pour-

ra être renouvelée sans l'accord de l'employeur concer-

né.

3.05 - A)- Absencespour charge publique

Tout salarié qui occupe une charge publique, tel que

échevin ou commissaire d'écoles, pourra s'absenter

pour assurer sa présence aux réunions officielles de

ces organismes, à condition qu'il en avise l'employeur

au moins un (1) jour ouvrable à l'avance. Il ne rece-

vra aucune rémunération pendant cette absence.

B)- Absencespour la fonction de témoin

L'employeur paie à tout salarié appelé, choisi ou as-

signé comme témoin dans une cause civile où l'employeur

et/ou le salarié est impliqué dû à la fonction qu'il

occupe chez son employeur, la différence entre la paie

de témoin et son salaire régulier (y compris la prime

d'équipe prévue à l'article 9 de la présente conven-

tion) qu'il aurait autrement gagné, ainsi que toutes
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les dépenses encourues par le salarié pour cette cause.

Tel salarié, relevé temporairement de sa fonction de té-

moin, doit se rapporter pendant ses heures régulières de

travail pour accomplir son travail régulier.

Affichage d'avis

L'employeur doit placer à la disposition du sy:*‘îicat un

tableau d'affichage par département, où se trouve un poin-

çon, à la vue des salariés, pour y afficher les avis d'as-

semblées du syndicat ou tout autre avis pour fin publici-

taire syndicale, à la condition que la publicité ne soit

pas dirigée contre l'employeur, ses officiers, son adminis-

tration ou ses employés.

Délégués d'atelier

Le syndicat peut désigner dans chaque entreprise des délé-

gués d'atelier jusqu'à concurrence de cinq (5) pourvu que

ce nombre n'excède pas dix pour cent (10%) des salariés em-

ployés dans l'entreprise.

Le nom de ces délégués d'atelier sera communiqué par écrit

à l'employeur. Ces délégués d'atelier ont pour fonction

de représenter le syndicat dans l'établissement ou un dé-

partement selon le cas.

Le délégué d'atelier, du fait de son mandat, ne doit être

préjudicié d'aucune façon dans l'exercice de son travail

professionnel et il aura libre accès à l'usage raisonnable

du téléphone dans l'exercice de son mandat et les appels

interrurbains seront à la charge du syndicat.

Le délégué d'atelier aura le pouvoir, dans toute action

entreprise de bonne foi, et après entente avec son supé-

rieur immédiat de quitter son travail pour enquêter à l'in-

térieur de l'établissement de toute plainte ou de tout grief

qui lui sera soumis.

Tout salarié convoqué au bureau de l'employeur pour une

raison d'ordre disciplinaire peut requérir la présence de

son délégué d'atelier, ou d'un témoin en l'absence de ce-

lui-ci.

Aussi, dans l'exercice de ses fonctions syndicales, tout

délégué d'atelier, ainsi convoqué peut requérir la présence
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3.08 -

ARTICLE 4 -

4.01 -

4.02 -

ARTICLE 5 -

5.01 -

  
du ou des salariés concernés pour toute discussion avec

l'employeur ou le gérant concernant l'application de la

discipline.

Représentant

Tout représentant autorisé du syndicat aura accès, pendant

les heures régulières d'affaires, à chaque établissement.

En autant que possible, il devra aviser l'employeur de sa

visite.

DROIT DE L'EMPLOYEUR

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

le syndicat reconnait les droits d'administration et de

gestion de l'employeur. Quand l'employeur fait faire au

salarié un travail autre que celui de sa catégorie, il ne

peut pas le baisser de salaire.

Règlements d'atelier

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

dans l'exercice de ses droits de gérance, pour la bonne

direction de l'entreprise et la protection des biens con-

fiés par la clientèle, l'employeur a le droit d'émettre

des règlements d'atelier. Toutefois, le syndicat doit être

informé, par écrit, desdits règlements d'atelier au moins

quinze (15) jours avant leur mise en application.

ANCIENNETE

Tout salarié assujetti à la présente convention acquiert

son droit d'ancienneté après trois (3) mois de service

pour le même employeur dans une période de six (6) mois

de service continu; Toutefois, l'apprenti qui n'a pas

suivi de cours reconnus par le Comité Paritaire de l'Auto-

mobile donnant droit à des crédits d'apprentissage, n'ac-

quiert ce droit d'ancienneté qu'après six (6) mois de ser-

vice pour le même employeur dans une période de huit (8)

mois de service continu; l'ancienneté compte de la date

d'embauchage.

Aucun grief ne peut être présenté concernant le congédie- |

ment, la suspension, la mise à pied ou le transfert d'un ;

salarié qui n'a pas acquis son droit d'ancienneté ou qui

l'a perdu conformément à l'article 5.02.
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A)- L'ancienneté de tout salarié se perd:

lo. pour abandon volontaire du travail;

20. pour congédiement pour juste cause;

30. pour tout salarié mis à pied pour une période
excédant quinze (15) mois;

40. pour tout salarié qui a atteint soixante-cing
(65) ans;

50. pour défaut, à la suite d'une mise à pied,
d'informer l'employeur dans les cinq (5)
jours ouvrables de son rappel et de se rap-
porter au travail dans les dix (10) jours
ouvrables de son rappel, par courrier re-
commandé ou autre moyen dont la preuve in-
combe à l'employeur;

60. pour absence du travail de trois (3) jours
ouvrables consécutifs sans avoir avisé son
employeur ou son représentant ou sans avoir
donné de motif raisonnable;

70. pour absence au travail depuis vingt-quatre
(24) mois pour cause de maladie non profes-
sionnelle ou accident autre qu'un accident
de travail.

B)- L'ancienneté de tout salarié absent pour maladie non

professionnelle ou accident autre qu'un accident de

travail, continue de s'accumuler jusqu'à concurrence

de l'ancienneté acquise par ledit salarié jusqu'à un

maximum de six (6) mois.

Si la durée de cette absence dure moins de vingt-quatre

(24) mois, il n'y aura aucune perte d'ancienneté acqui-

se. (Cependant à son retour au travail, le salarié de-

vra posséder la condition physique nécessaire à l'ac-

complissement normal de sa tâche.

A)- Définition du terme "poste vacant"

Aux fins de cet article 5, un poste vacant résulte ou

bien de la rotation normale du personnel comme retrai-

te, démission, décès, promotion, mutation, rétrogra-

dation, congédiement, ou bien, de l'augmentation du

nombre de salariés requis & une occupation nouvelle

ou existante.

B)- Affichage pour combler un poste vacant

lo. L'employeur affichera pour une période de cinq

(5) jours ouvrables, tout poste vacant & une oc-

cupation. Cedit affichage se fait sur tous les
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10.

tableaux d'affichage réservés à l'usage du syn-

dicat;

2o. Les salariés qui désirent obtenir tel poste va-

cant doivent postuler en signant leur nom sur

l'avis;

3Jo. Il est convenu que pendant la période d'afficha-

ge, ledit poste vacant peut être rempli temporai-

rement à la discrétion de l'employeur;

do. L'employeur qui désire combler le poste vacant

doit le faire en conformité avec les dispositions

du présent article et de l'article 5.04;

So. En aucun cas, l'employeur n'est tenu de combler

un poste vacant.

À l'intérieur de l'unité de négociation de chaque entrepri-

se accréditée,

A)-

a.- dans les cas de mise à pied ou de réembauchage,

l'ancienneté prévaut pourvu que le salarié qui

en a le plus soit qualifié pour satisfaire aux

exigences normales de la tâche;

b.- dans les cas de promotion, de mutation, de ré-

trogradation, de transfert d'équipe selon l'ar-

ticle 9.08, l'ancienneté prévaut pourvu que le

salarié qui en a le plus soit qualifié pour sa-

tisfaire aux exigences normales de la tâche.

Un salarié qui a une promotion & une occupation non

couverte par l'unité de négociation, peut se préva-

loir d'au plus deux (2) périodes d'essai pendant la

durée de la convention; Chaque période est limitée

à six (6) mois. S'il y a démotion ou résignation,

celui-ci a le droit de revenir dans l'unité de né-

gociation, sans perte d'ancienneté avec tous ses

droits acquis antérieurement, et ce, dans les six

(6) mois suivant cette promotion.

Son ancienneté comprend alors, la durée de ses ser-

vices à cette occupation en plus de l'ancienneté déjà

acquise au moment de sa promotion.
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B)- Nonobstant le paragraphe susmentionné, les salariés

qui ont été promus avant le 2 novembre 1977 à une

occupation non couverte par l'unité de négociation,

auront droit à une période de six (6) mois, après la

date de signature de la présente convention, pour ré-

intégrer l'unité de négociation, et ce, avec tous

leurs droits acquis antérieurement à leur promotion.

5.06 - Liste d'ancienneté

lo. Le ler mai de chaque année, l'employeur prépare une

liste d'ancienneté pour les salariés de l'unité de

négociation.

Cette liste mentionne le nom, l'adresse, le statut

2 (occupation) de chaque salarié, l'ancienneté du sala-

| rig. Cette liste doit Etre affichée pendant dix (10)

jours ouvrables sur les tableaux d'affichage et une

copie doit être transmise au syndicat.

20. Dans les trente (30) jours de l'affichage de la liste

d'ancienneté, un salarié ou le syndicat peut demander

une rectification, sujet à leur droit de loger un grief

suivant les dispositions de l'article 6. Après ce dé-

lai, la liste est considérée définitive et lie les par-

ties jusqu'à ce que des changements surviennent suite

à un nouvel affichage ou à une rectification convenue

entre les parties ou ordonnée par l'arbitre; Dans ce

cas, la nouvelle liste est définitive et lie les par-

ties jusqu'à un nouvel affichage. Tout amendement sub-

séquent ne peut être effectué qu'avec le consentement

des deux (2) parties.

ARTICLE 6 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET DE L'ARBITRAGE

6.01 - Plainte

Lorsqu'un salarié ou le délégué d'atelier ou le représen-

tant syndical a une plainte à formuler, il la soumet ver-

balement à l'employeur ou à son représentant autorisé et

une réponse verbale lui sera donnée.

Une plainte ne constitue pas un grief.

6.02 - Grief

Tout grief peut être soumis pour enquête et réglement con-
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formément à la procédure énoncée ci-dessous:

Dans tous les cas, le salarié doit soumettre préalablement

son grief au syndicat qui avisera.

Tout salarié seul, ou par l'intermédiaire de son délégué

d'atelier ou de son représentant syndical, ou le syndicat,

peut soumettre un grief par écrit, à l'employeur ou à son

représentant autorisé dans les dix (10) jours ouvrables

suivant la date de la connaissance des circonstances don-

nant lieu au grief.

L'employeur ou son représentant autorisé devra, dans les

cinq (5) jours ouvrables suivant la date de réception de

la communication de la soumission écrite du grief, commu-

niquer sa décision écrite concernant le grief présenté à

celui qui aura soumis le grief.

Grief collectif

Un grief collectif peut être soumis par le syndicat à la

première étape à l'employeur ou ä son représentant autori-

sé, dans le délai de dix (10) jours ouvrables prévu au pa-

ragraphe 6.02, pourvu que le grief soit signé par au moins

un des salariés impliqués ou par un délégué d'atelier.

Délais d'appel à l'arbitrage

lo. ÀA défaut d'entente, le syndicat ou l'employeur peut,

par un avis écrit, déférer le grief à l'arbitrage

dans les trente (30) jours ouvrables suivant l'expi-

ration du délai mentionné à l'article 6.02, deuxième

(2ème) étape;

2o. Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un ar-

bitre; à défaut d'entente, l'arbitre est nommé selon

les dispositions de l'article 88 du Code du Travail;

3o. La partie qui fait la demande d'un arbitre au Minis-

tere du Travail et de la Main d'Oeuvre, doit informer

par écrit et promptement l'autre partie.
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Pouvoirs de 1'arbitre

lo.

20.

30.

L'arbitre est le maître des règles de preuve et de

procédure. Il a le pouvoir soit de confirmer la dé-

cision de l'employeur conforme aux dispositions de

la convention, soit d'annuler la décision de l'em-

ployeur non conforme aux dispositions de la conven-

tion.

L'arbitre peut rendre toute décision nécessaire par

suite d'une violation de la présente convention. La

règle de la prépondérance de la preuve s'applique à

l'arbitre.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne

une perte ou privation de droit ou de salaire ou d'a-

vantages pécuniaires prévus & la convention pour le

salarié concerné, l'arbitre peut ordonner que telle

perte ou privation lui soit remboursée ou restituée

le cas échéant en tout ou en partie, avec ou sans in-

térêts.

Dans les cas de grief relatifs à des mesures disci-

plinaires, l'arbitre a juridiction pour maintenir,

annuler ou modifier la réprimande, la suspension ou

le congédiement. Dans le cas où l'arbitre ne main-

tient pas la décision de l'employeur, il a compétence

pour ordonner la réintégration du salarié dans tous

ses droits à son emploi au poste qu'il occupait, avec

une indemnité n'excédant pas la perte de salaire du

salarié chez son employeur ou toute indemnité moindre

qu'il adjugera. Toutefois, cette indemnité est dé-

terminée en tenant compte de ce que le salarié a pu

gagner d'un autre emploi depuis son congédiement ou

pendant sa suspension.

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider de

griefs au sens de la convention. L'arbitre n'a ce-

“ pendant pas le pouvoir d'ajouter, de soustraire ou

d'amender aucune disposition de cette convention.

Témoin - plaignant
 

Lorsque la présence d'un plaignant ou d'un témoin est re-

quise à l'audition du grief devant l'arbitre, l'employeur

doit le libérer, sans aucune perte de salaire, pour la

durée de l'audition. Dans ce cas, l'article 3.04 a) de

la présente convention, s'applique mutatis mutandis.

v ô  



N 6.07 - Sentence arbitrale

  
  

  

   

  

   

  
  

  
  

 

   
   

    

lo. La décision de l'arbitre est finale et lie les deux

(2) parties à cette convention, de même que tout sa-

larié qui y est assujetti. Cette sentence doit être

exécutée dans les quinze (15) jours de sa significa-

tion aux parties.

20. La décision de l'arbitre doit être communiquée, par

écrit, aux parties, dans les quatre-vingt-dix (90)

jours qui suivent sa nomination.

6.08 - Frais et honoraires d'arbitrage

L'employeur d'une part et le syndicat d'autre part assument

leurs propres frais d'arbitrage. Cependant, les deux (2)

parties défraient à parts égales, les honoraires et dépen-

ses de l'arbitre.

6.09 - L'employeur peut soumettre au syndicat, un grief écrit et

à défaut d'entente, le soumettre à l'arbitrage; En pareil

cas, les dispositions prévues à l'article 6, Procédure de

règlement des griefs et de l'arbitrage s'appliquent mutatis

mutandis.

6.10 - Grève ou contre-grève

Toute grève ou contre-grève et tout piquetage est interdit

pendant la durée de la présente convention devant l'un ou
l'autre des établissements couverts par la présente conven-

 

tion.

ARTICLE 7 - MESURES DISCIPLINAIRES

7.01 - Le droit

lo. Sous réserve des dispositions de l'article 6, Procé-

dure de räglement des griefs et de l'arbitrage, l'ex-

ercice du pouvoir disciplinaire appartient à l'enm-

ployeur et à cette fin, l'employeur peut réprimander,

suspendre, congédier tout salarié pour une cause juste

et suffisante dont la preuve lui incombe.

2o. Toute sanction imposée pour infraction, y compris la.

sévérité de la sanction, en tenant compte des circons-

tances, peut être soumise à la procédure de règlement

des griefs et de l'arbitrage.
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15.

Avis d'imposition de mesures disciplinaires

L'employeur enverra au syndicat, une copie de toute me-

sure disciplinaire (réprimande écrite, suspension, congé-

diement), inscrite au dossier du salarié en même temps que

la mesure est inscrite au dossier du salarié concerné avec

les précisions à ce sujet.

Tel avis au salarié devra lui être remis dans les dix (10)

jours ouvrables suivant la connaissance des circonstances

donnant lieu à la mesure disciplinaire. Les parties peu-

vent, par écrit, convenir d'extensionner ce délai.

Prescription de mesures disciplinaires

Toute mesure disciplinaire doit être automatiquement effa-

cée du dossier du salarié dix-huit (18) mois après son ins-

cription.

Signature d'un rapport disciplinaire

Si un salarié signe un accusé réception ou un document à

l'effet qu'il en prend connaissance, il le fait seulement

pour reconnaître qu'il en est ainsi informé.

COMITE D'ETHIQUE ET DE RELATIONS DE TRAVAIL

Composition

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. conviennent de former, dans le plus bref

délai possible suivant la signature de la convention, un

comité composé de trois (3) membres de chacune des parties.

Fonctions

Ce comité a pour fonction d'étudier tout problème ou toute

suggestion qui peuvent être soumis par l'employeur ou le

syndicat ayant pour objet d'améliorer la marche de l'éta-

blissement, les services à la clientèle de même que tout

autre sujet dans l'intéreët des deux (2) parties.

IT est entendu que ce comité n'aura pas pour fonction d'é-

tudier et de discuter tout grief qui pourrait être en cours.

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. restent libres de disposer des recommanda-

tions dudit comité.

 



 

8.03 - Réunions

  

La partie qui désire soumettre un problème à l'attention

du Comité doit demander la réunion dudit comité au moins

cinq (5) jours ouvrables avant la réunion.
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ARTICLE 9 - DUREE DE TRAVAIL

9.01 - Métiers

lo. ÀA compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de chässis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bâtisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

et une heures et quart (413).

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (84) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit être accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de chässis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bâtisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

(40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

(17 h), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit être accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.
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9.02 - Les préposés au service

lo.

20.

À compter du 26 novembre 1979, les préposés au service

ont une semaine régulière de travail de quarante et

une heures et quart (414).

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (84) du lundi au vendredi inclusivement entre

sept heures trente (7 h 30) et dix-sept heures trente

(17 h 30) avec une interruption d'une (1) heure conti-

nue pour le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

À compter du 3 novembre 1980, les préposés au service

ont une semaine régulière de travail de quarante (40)

heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

du lundi au vendredi inclusivement entre sept heures

trente (7 h 30) et dix-sept heures trente (17 h 30)

avec une interruption d'une (1) heure continue pour

le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

9.03 - Les préposés aux pièces et commis d'entrepôt

(en autant que couvertspar le certificat d'accréditation)

lo.

20.

w
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À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

et quinze (17 h 15) avec une interruption d'une heure

et quart (14) continue pour le repas du midi, du lundi

au vendredi inclusivement.

A compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

| |
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réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures
(17 h) avec une interruption d'une (1) heure continue

pour le repas du midi, du lundi au vendredi inclusive-

ment.

9.04 - Les salariés de bureau, les préposés aux réclamations
les téléphonistes-réceptionnistes (en autant que couverts
par le certificat d'accréditation)

lo. A compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des salariés de bureau, des préposés aux

réclamations et les téléphonistes-réceptionnistes

est de trente-sept heures et demie (37%).

La journée régulière de travail est de sept heures et

demie (74) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), avec une interruption

d'une heure et demie (14) continue pour le repas du

midi, du lundi au vendredi inclusivement.

9.05 - Les vendeurs de service, les contrôleurs et les évaluateurs

(en autant que couverts par le certificat d'accréditation)

lo. A compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante et une heures et

quart (414).

La journée régulière de travail est de huit heures

et quart (84) réparties entre sept heures et quarante-

cinq (7 h 45) et dix-sept heures trente (17 h 30),

avec une interruption d'une heure et demie (14) pour

le repas du midi.

20. A compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre sept heures et quarante-cing (7 h 45)

et dix-sept heures quinze (17 h 15), avec une inter-

ruption d'une heure et demie (14) pour le repas du

midi.
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Période de repos

Tout salarié a droit, au milieu de chaque demi-journée de

travail, à une période de repos convenable lui permettant

de prendre une collation et ce, sans perte de salaire.

L'employeur se réserve le droit de céduler ces périodes de

repos qui pourront être différentes pour certains salariés

ou groupes de salariés.

Chaque employeur est tenu de mettre prioritairement 3 1'ex-

ception des clients, à la disposition des salariés, un ser-

vice de collation convenable équivalent au service de can-

tine mobile.

Deuxième (2ème)équipe

lo. A compter du 26 novembre 1979, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de chässis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés à

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, bä-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'orga-

niser une deuxième (2ème) équipe.

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante et une heures et quart (414) et
peut être réparties de l'une des deux (2) façons

suivantes:-

lo. la journée régulière de travail est de huit

heures et quart (84) réparties entre dix-

sept heures quinze (17 h 15) et deux heures

trente (2 h 30), du lundi au vendredi;

20. du lundi au jeudi, huit heures et trois

quarts (83) par jour entre dix-sept heures
quinze(17 h 15) et trois heures (3 h);

le vendredi, six heures et quart (64) entre

dix-sept heures quinze (17 h 15) et vingt-

trois heures trente (23 h 30).

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.
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20. A compter du 3 novembre 1980, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de châssis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés à

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, b&-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'or-

ganiser une deuxième (2ème) équipe.

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante (40) heures et peut être répar-

ties de l'une des deux (2) façons suivantes:-

lo. la journée régulière de travail est de huit

(8) heures réparties entre dix-sept heures

(17 h) et deux heures (2 h), du lundi au ven-

dredi;

20. du lundi au jeudi, huit heures et demie (8%)

par jour entre dix-sept heures (17 h) et deux

heures trente (2 h 30);

Te vendredi, six (6) heures entre dix-sept

heures (17 h) et vingt-trois heures (23 h).

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.

b.- La période de repas sera fixée par entente entre

les parties et pourra être d'une durée d'une demi-

heure à une heure.

c.- La prime d'une telle équipe sera de dix pour cent

(10%) en plus du taux réel du salarié ainsi affec-

té.

d.- Tout salarié de la deuxième (2ème) équipe a droit

à la période de repos et de collation prévue au

paragraphe 9.06 au milieu de chaque journée nor-

male de travail.
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Fonctionnement de 1a deuxidme .(28me) équipe

a.- Tout salarié peut faire valoir ses droits d'ancienne-

té, en cas d'ouverture d'emploi pour être transféré

sur l'équipe de jour ou vice-versa, pourvu qu'il soit

qualifié pour satisfaire aux exigences normales de la

tâche à accomplir. Tout grief en application du pré-

sent paragraphe a) donne droit au salarié réclamant

à un montant de $25.00 en dédommagement si le grief

est trouvé bien fondé par décision arbitrale ou autre-

ment.

b.- Lors de l'établissement de toute équipe additionnelle

à l'équipe de jour, tout salarié peut se prévaloir de

son ancienneté pour choisir l'une ou l'autres des équi-

pes de travail.

Si aucun des salariés de l'équipe de jour n'exprime

de choix avant l'établissement de telle équipe, l'em-

ployeur peut y affecter les salariés possédant le

moins d'ancienneté.

Un salarié ayant réclamé, en vertu de ses droits d'an-

cienneté, d'être affecté à une équipe de travail, ne

peut réclamer un transfert sur une autre équipe sans

qu'il y ait une ouverture.

Changements des heures de travail de la deuxième (2ème)
équipe

Les heures de travail de la deuxième (22me) équipe peuvent

être modifiées pour répondre à des exigences particulières.

11 est entendu que pendant la durée de cette convention,

tous les changements en vertu de ce paragraphe seront ef-

fectués seulement après entente avec le syndicat.

Troisième (3ème) équipe

IT est loisible pour l'employeur d'organiser une troisième

(3ème) équipe et ceci, apräs entente avec le syndicat. Ce-

pendant une telle équipe devra être sur une base permanente

et les salariés affectés à une telle équipe doivent recevoir

également une prime de onze pour cent (11%) de leur salaire

régulier.

La période de repas sera fixée par entente entre les parties

et pourra être d'une demi-heure (+) à une (1) heure.

€



EEE)
[EI

 

22.

ARTICLE 10 - TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE
=

y i

10.01 - a.- Sous réserve des dispositions du paragraphe b) du

présent article, le travail supplémentaire est volon-

taire. Il doit être réparti équitablement entre tous

les salariés capables de faire la catégorie de travail

dont il s'agit. Si un travail particulier doit être

poursuivi en continuité avec les heures normales, il

doit être offert au salarié qui a déjà commencé tel

travail.

 

Pour fins d'application du présent paragraphe, les sa-

lariés qui sont demandés pour faire du temps supplé-

mentaire, on utilisera le système dit de la palette.

La participation à ce système est facultative. Les

salariés sont demandés par ordre numérique tel que

figurant au tableau de la palette.

b.- L'employeur pourra exiger du salarié qui a commencé

un travail de le continuer si ce travail peut être

complété dans une période approximative de quinze (15)

minutes, et de déplacer d'autant sa période de repas.

10.02 - À taux et demi

Tout travail supplémentaire en dehors des limites de la

journée régulière de travail sera rémunéré au taux régulier

majoré de sa moitié excepté lorsque l'article 10.03 prévoit

un autre taux.

10.03 - A taux double

Le taux double sera payé pour tout travail excédant cinq

(5) heures de temps supplémentaire. Ce taux double s'ap-

pliquera tant et aussi longtemps qu'un tel salarié n'aura

pas eu huit (8) heures consécutives de repos.

Tout travail supplémentaire exécuté le dimanche et les

fêtes chômées sera rémunéré au taux double.

 

10.04 - Quand l'employeur fait faire au salarié un travail autre

que celui de sa catégorie, il ne peut pas le baisser de

salaire.

ARTICLE 11 - FETES CHOMEES

11,01 - I] n'y aura aucun travail régulier les dimanches, ni les

fêtes chômées et payées suivantes:
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le 24 décembre;
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le 31 décembre; 
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le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;

Fête du Travail;
l'Action de Gräces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël:
le 26 décembre;
le 31 décembre;Et

8
0
0
y
r

8

mo
rd

[e
i]

— O c
o
—

le Jour de 1'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;

Fête du Travail;
l'Action de Gr&ces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël ;
le 28 décembre;
le 31 décembre;s
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le Jour de l'An;
le 4 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste; n
la Confédération; ;
la Fête du Travail;
1'Action de Graces.

11.02 - Fêtes chômées etpayées

a)- Tout salarié qui, à moins d'absence autorisée ou mo-

tivée aura travaillé la veille ouvrable et le lende-

main ouvrable de chacune des fêtes mentionnées, rece-

vra pour chaque fête, une gratification équivalente

à son gain pour une journée régulière de travail.

] b)- Jours fériés chôméspayés reportés

Nonobstant l'article 11.01, si une de ces dites fêtes

coïncide avec un jour -non ouvrable, elle sera reportée

à une date à être convenue entre les parties. Ces

jours reportés sont alors considérés comme jours fériés

chômés payés.
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Si une de ces fêtes est portée à un autre jour ou

une autre date par l'autorité publique compétente,

ce changement s'appliquera de droit.

Tout salarié affecté à une équipe autre que l'équipe

de jour bénéficiera des mêmes avantages que l'équipe

de jour relativement aux fêtes chômées et payées.

Le salarié ayant de l'ancienneté qui a reçu de 1'em-

ployeur le ou après le 2 décembre d'une année, l'avis

de mise à pied prévu à 17.04, a droit jusqu'au 2 jan-

vier suivant, au paiement des jours fériés, déduction

faite des prestations d'assurance-chômage, s'il y a

lieu.

Le salarié ayant de l'ancienneté qui est absent la

veille et/ou le lendemain ouvrable d'un jour férié

prévu ci-dessus, pour cause de maladie ou d'accident,

a droit au paiement desdits jours fériés, déduction

faite des prestations reçues en vertu de l'assurance

salaire ou de la Loi des Accidents du Travail pour

lesdites journées, s'il y a lieu.

ARTICLE 12 - CONGES SOCIAUX

12.01 - a)-

b)-

Tout salarié éprouvé par le décès de son conjoint,

de son enfant, de son père, de sa mère, a droit à

un maximum de trois (3) jours ouvrables de congé

payés à son taux de salaire régulier, entre le jour

du décès et celui des funérailles inclusivement.

Tout salarié bénéficie d'un congé sans perte de sa-

laire à l'occasion de la naissance d'un enfant, le

jour de la naissance ou celui du baptême ou de la

sortie de l'épouse de l'hôpital, au choix du salarié,

si ce jour est un jour pendant lequel le salarié au-

rait été présent au travail.

Tout salarié éprouvé par le décès de son frère, de

sa soeur, de son beau-père ou de sa belle-mère, a

droit de s'absenter sans perte de salaire deux (2)

jours ouvrables entre le décès et les funérailles

inclusivement.

D
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ARTICLE 13 - JOURNEES DE CONGE DE MALADIE

13.01 - lo. Au ler janvier de chaque année, tout salarié ayant

complété une (1) année de service continu à cette

date, a droit d'utiliser six (6) journées de congé

de maladie au cours d'une année de calendrier paya-

bles à quatre-vinats pour cent (80%) de son salaire

d la condition suivante:

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (1) journée de congé

de maladie, une (1) seule journée lui est déduite

même si l'employeur lui paie quatre-vingts pour cent

(80%) de six (6) heures, six heures et quart (64),

sept heures et demie (74), huit (8) heures, huit

heures et quart (84), huit heures et demie (84)

ou huit heures et trois quarts de salaire à son

taux réel (y compris la prime d'équipe prévue à

l'article 9 de la présente convention), suivant

son horaire de travail.

13.02 - Nouveau salarié

Un nouveau salarié a droit à une (1) journée de congé de

maladie payable à quatre-vingts pour cent (80%) de son

salaire, à compter de la date à laquelle il acquiert son

ancienneté et par la suite, il a droit à une (1) journée

additionnelle payable à quatre-vingts pour cent (80%) de

son salaire à chaque fois qu'il complète deux (2) mois

de service et ce, jusqu'au ler janvier suivant la date à

Pp laquelle il a complété un (1) an de service continu. Par

la suite, le salarié bénéficie des dispositions du para-

graphe 13.01.

13.03 - Journées de congé de maladie non utilisées

Entre le ler et le 15 janvier de chaque année, l'employeur |

paie-au salarié, à quatre-vingts pour cént (80%) du salaire 3

réel alors en vigueur, une (1) journée régulidre de salaire

(y compris la prime d'équipe prévue à l'article 9 de la pré-

sente convention), pour chaque journée de congé de maladie ‘

due et non utilisée pendant l'année précédente. !
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Départ du salarié (excluant les mises à pied)

Au départ du salarié, l'employeur calcule au prorata de

l'année en cours, le nombre de journées de congé de mala-

die à raison d'une demi-journée (+) par mois de service
depuis le ler janvier jusqu'au départ.

L'employeur paie au salarié, s'il y a lieu, quatre-vingts

pour cent (80%) du salaire des journées de congé de maladie

auxquelles le salarié avait droit selon l'alinéa ci-dessus,

moins le nombre de journées utilisées; Si le salarié a

utilisé plus de journées que ce à quoi il avait droit,

l'employeur a droit d'être remboursé.

Le présent régime de journées de congé de maladie annule

et remplace le régime de congés-maladie en vigueur aupara-

vant.

L'ancien régime continue de s'appliquer jusqu'au 31 décem-

bre 1979 et le nouveau régime entre en vigueur le ler jan-

vier 1980.

Les jours de congés-maladie non utilisés en 1979 pour fin

de maladie devront être remboursés aux salariés à raison

de 66 2/3% de leur salaire réel alors en vigueur entre le

ler et le 15 janvier 1980, ou monnayés à leur départ, si

celui-ci survient avant le 15 janvier.

CONGES SANS SOLDE

Tout salarié qui en fera la demande en même temps qu'il

choisit ses vacances, aura droit d'être libéré une fois

durant ladite convention collective, pour un congé sans

solde d'une durée de cinq (5) à trente (30) jours de ca-

lendrier et ce, sans affecter ses droits acquis.

Toutefois, pas plus d'un salarié à la fois par établisse-

ment pourra quitter en même temps pour ce congé sans solde;

En cas de conflit entre deux (2) salariés voulant quitter

en même temps, l'ancienneté prévaudra.

VACANCES

a)- Moins d'un(1)an de service après le ler mai

Tout salarié qui, au Jer mai de 1'année a moins d'un

(1) an de service continu, bénéficie à titre de va-

cances annuelles, d'un congé d'une durée minimum équi-

valent à autant de journées qu'il a de mois de service
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continu dans les douze (12) mois précédant le ler

mai, mais n'excédant pas deux (2) semaines de ca-

lendrier.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a un (1) an

et plus de service continu bénéficie de vacances an-

nuelles d'une durée minimum de deux (2) semaines com-

plètes.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a cing (5)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de trois (3) semai-

nes complètes.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a quinze (15)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de quatre (4) se-

maines complètes.

Rémunération de vacances

a)-

b)-

Tout salarié qui a droit à moins de deux (2) semaines

complètes de vacances, recevra une rémunération de va-

cances égale à quatre pour cent (4%) du salaire gagné

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances.

Tout salarié bénéficiant de deux (2), trois (3) ou

quatre (4) semaines de vacances, recevra la rémunéra-

tion de vacances suivante: le taux horaire de base

multiplié par le nombre d'heures de travail de sa se-

maine régulière de travail multiplié par le nombre

de semaines de vacances, ce à quoi il a droit, selon

l'article 15.01 de la présente convention.

Cependant, il a droit à quatre pour cent (4%), six

pour cent (6%) ou huit pour cent (8%) selon le cas,

du salaire de base gagné durant les heures régulières

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances si le salarië a été absent trois

(3) mois ou plus, durant cette période de douze (12)

mois.

Pour les salariés rémunérés sur une base hebdomadaire,

ils recevront pour chaque semaine de vacances, une

somme égale au moindre de ce salaire ou quatre pour

Fe
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cent (4%), six pour cent (6%) ouhuit pour cent (8%)

selon le cas, du salaire gagné entre le ler mai et

le 30 avril précédant la qualification aux vacances.

Prise de vacances

À moins d'entente contraire entre un salarié et son em-

ployeur, les vacances annuelles seront prises entre le ler

mai et le 30 avril de chaque année.

Pour chaque semaine de vacances, l'employeur donnera pré-

férence à chaque salarié selon l'ordre d'ancienneté. Dans

le cas où le salarié bénéficie de deux (2) semaines de va-

cances, ces deux (2) semaines pourront être prises d'une

façon consécutive si le salarié le désire.

L'employeur donnera chaque semaine de vacances au choix du

salarié établi par ordre d'ancienneté.

L'employeur libèrera en même temps pour fins de vacances

au maximum un tiers (1/3) de ses salariés par spécialité.

Paiement des vacances

Tout salarié doit recevoir sa rémunération de vacances

avant son départ en vacances.

Départ

a)- Tout salarié qui quitte volontairement son emploi ou

qui est congédié pour juste cause reçoit au moment

de son départ, la rémunération de vacances acquise

avant le ler mai précédant qui n'ont pas été prises,

plus quatre pour cent (4%) ou six pour cent (6%) ou

huit pour cent (8%) des gains réalisés depuis tel

ler mai selon qu'il est dans la catégorie 15.01 a),

b), c) ou d).

b)- Nonobstant le paragraphe a) le salarié qui quitte

son employeur sans donner l'avis de départ requis

selon le paragraphe 17,04 n'a droit qu'au rembour-

sement prévu par la Loi du Salaire Minimum.

Si uné ou plusieurs fêtes chômées et payées tombent pen-

dant la période de prise de vacances annuelles d'un sala-

rié, celui-ci a droit, à son choix, de se faire payer de

telles fêtes ou de les reporter à une date convenue entre
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lui et son employeur.

Les fêtes chômées qui tombent pendant la prise de vacances

d'un salarié lui seront payées en sus de ses vacances au

moment de son départ s'il a choisi de se les faire payer.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout salarié rappelé au travail après avoir quitté l'éta-

blissement est payé au taux de temps supplémentaire prévu

ci-dessus mais, cette rémunération ne peut être inférieure

à trois (3) heures de travail à son taux régulier majoré

de cinquante pour cent (50%).

GARANTIE DE TRAVAIL

Excepté dans les cas de force majeure ou de mise à pied

effectuée conformément à la convention, tout salarié re-

cevra une rémunération hebdomadaire minimum équivalente

à sa semaine régulière de travail.

Toutefois, toutes les absences du salarié durant la semaine

réduiront d'autant cette garantie hebdomadaire.

La clause des garanties de travail ne s'applique pas aux

préposés au service couverts par l'article 16.01.

Tempêtes de neige

Si l'employeur se voit obligé de fermer son établissement

pour cause de tempête de neige, il paiera au salarié pré-

sent au travail et qui n'a pas été prévenu de ne pas se

présenter, la pleine rémunération pour le reste de la

journée.

Semaine d'avis

L'employeur qui veut faire une mise à pied d'un salarié

doit lui donner un avis écrit d'une durée de sept (7) jours

de calendrier. Si l'employeur ne donne pas cet avis de

mise à pied, ce salarié peut réclamer l'équivalent de son

salaire régulier pour ladite période. De même, le salarié

qui veut quitter son emploi doit donner un avis de sept (7)

jours de calendrier à l'employeur à moins d'entente con-

traire avec ce dernier.

Nonobstant ce qui précède, le salarié suspendu pour mesure

disciplinaire ou congédié pour cause ou qui n'a pas acquis

son ancienneté, n'a pas droit à cette période d'avis.
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ARTICLE 18 -  BENEFICES ADDITIONNELS
 

18.01 - Les costumes, uniformes, salopettes doivent &tre fournis

et payés par l'employeur. Ils doivent &tre fournis au be-

soin, selon la taille et l'identité du salarié concerné.

L'employeur doit aussi faire blanchir à ses frais lesdits

costumes, uniformes ou salopettes.

18.02 - a)- L'employeur convient de couvrir par une assurance,

la destruction par l'incendie des outils des sala-

riés ou le vol par effraction de leur coffre ou de

l'une des sections de leur coffre dans le garage.

Les primes sont à la charge de l'employeur.

b)- L'entretien normal (y compris jusqu'à son remplace-

ment par un neuf identique) d'un outil pneumatique

fourni par le salarié en raison de son travail, est

aux frais de l'employeur pourvu que cet outil serve

régulièrement au salarié avec l'accord de l'employeur

et soit à sa disposition sur les lieux du travail.

18.03 - L'établissement de l'employeur sera pourvu d'abreuvoir,

de lavabo, de toilettes ainsi que d'une salle à manger

adéquate. L'employeur fournira le savon nettoyeur ainsi

que des armoires.

Ces commodités seront à l'usage des salariés de l'unité

de négociation et l'entretien ménager de celles-ci devra

être fait quotidiennement.

18.04 - a)- Si, dans l'établissement de l'employeur, on exécute

la pose d'enduit sur les voitures, cette fonction

sera exécutée dans un endroit isolé ou éloigné; cet

endroit sera ventilé si les salariés sont affectés

a cause de la proximité de la pose d'enduit.

- b)- Dans la mesure du possible, si dans l'établissement

J de 1'employeur, on exécute des retouches de peinture

sur les voitures, cette fonction sera exécutée dans

un endroit isolé et ventilé.

ARTICLE 19 - ASSURANCE COLLECTIVE
 

19.01 - L'employeur versera au syndicat, une contribution de quatre

dollars ($4.00) par semaine pour chaque salarié couvert par

la convention et présent au travail durant toute ladite se-

maine.
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Cette somme sera remise au syndicat, une fois le mois, dans

les dix (10) premiers jours du mois suivant.

Cette somme devra être utilisée par le syndicat pour payer

une police d'assurance collective.

Retenue de la contribution

Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

et tant et aussi longtemps que cette autorisation sera

maintenue, l'employeur déduit de la paie de tel salarié,

sa contribution personnelle à l'assurance collective et

en fait remise au syndicat selon la formule préparée à

cet effet.

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du montant

de la contribution à l'assurance collective.

L'article 3.02 b) s'applique mutatis mutandis à la présen-

te clause.

RETENUE A LA CONTRIBUTION DU FONDS DE PENSION

Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

assujetti à la présente convention, et tant et aussi long-

temps que cette autorisation sera maintenue, l'employeur

déduit de la paie de tout salarié sa concribution person-

nelle au fonds de pension et en fait remise à qui de droit

selon la formule préparée à cet effet.

Le syndicat informera par écrit, l'employeur du montant

de la contribution au fonds de pension äà retenir sur les

gains du salarié.

L'article 3.02 b) de la présente convention s'applique

mutatis mutandis à la présente clause.

SALAIRES

Les taux de salaire minima et les occupations profession-

nelles apparaissant à l'Annexe "A" de la présente conven-

tion en font partie intégrante.

Le mode de rémunération pour le travail régi par la pré-

sente convention est à base de taux horaire ou hebdoma-

daire.
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Le travail au temps standard (flat rate) est possible mais
l'employeur ne peut l'exiger du salarié. Les temps et les
taux de "flat rate" et le travail à exécuter seront com-
muniqués au salarié avant que le travail débute.

Les allocations de "flat rate" devront être comptabilisées

de façon à pouvoir être vérifiées.

Le taux horaire minimum prévu pour chaque occupation cons-

titue une garantie minimum pour tout travail exécuté à

"flat rate".

21.03 - Tout salarié qui bénéficie de taux de salaire ou de con-

ditions de travail supérieures à celles prévues à la pré- |
sente convention ne verra pas ces avantages diminués ou

enlevés pendant la durée de la présente convention, que |

ces avantages lui étaient attribués avant ou durant l'ap-

plication de cette convention.

21.04 Tout salarié recevra sa rémunération ä chaque semaine,

le jeudi avant-midi et en monnaie ayant cours légal dans

- 1a Province de Québec.

21.05 - À l'occasion de la paie hebdomadaire, les informations

suivantes doivent être données au salarié:

.- le nom du salarié;

.- la période de paie;

.- les heures régulières et supplémentaires;

les différentes primes;

.- le taux horaire;

.- le détail des déductions;

.- le montant net.Q
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21.06 - Pour la période pendant laquelle un salarié exécute des

réparations sur un camion de trois (3) tonnes ou plus,

il a droit à un salaire minimum équivalent à celui prévu

aux échelles de l'Annexe "A" majoré de $0.25 l'heure.

21.07 - Nonobstant les échelles prévues à l'Annexe "A" de la
présente convention, aucun salarié ne doit recevoir moins

que le taux de salaire décrété par la Commission du Sa-

laire Minimum du Québec majoré de $0.25 l'heure.

 es 0B - © a - 
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ARTICLE 22 -

22.01 -

22.02 -

ARTICLE 23 -

23.01 -

23.02 -

23.03 -

ARTICLE 24 -

24.01 -
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ACCIDENTS DU TRAVAIL

L'employeur paie à tout salarié accidenté au travail:

a.- le salaire perdu lors de la journée même de

l'accident ;

b.- les heures prises durant sa journée de travail

s'il doit quitter l'atelier pour des visites

faites et exigées par l'employeur ou le médecin

pour lesquelles la Commission des Accidents du

Travail ne verse aucune compensation.

Cependant, pour qu'un salarié ait droit aux bénéfices sus-

mentionnés, il faut que cet accident soit conforme à l'ar-

ticle 3, paragraphe 1 a), b) de la Loi des Accidents du

Travail du Québec.

L'employeur est tenu de reprendre sans délai à son service

un salarié absent depuis moins de trois (3) ans à cause

d'un accident de travail ou d'une maladie industrielle si

le rapport médical du médecin traitant ou de la Commission

des Accidents du Travail autorise le salarié à reprendre

le travail.

CLASSIFICATION

Les parties conviennent de maintenir le régime de classi-

fication et qualification actuel des compagnons et appren-

tis (hommes de métiers et préposés aux pièces), à moins

qu'un autre régime soit convenu entre les parties aux pré-

sentes.

La classification des salariés de bureau se fera confor-

mément aux dispositions décrétées par le Comité Paritaire

de l'Automobile de la Région de Québec.

En cas de promotion d'un commis d'entrepôt au poste d'ap-

prentis-préposés aux pièces, l'employeur lui reconnaîtra,

dans sa nouvelle fonction, les années passées comme commis

d'entrepôt jusqu'à concurrence de trois (3) années.

APPRENTIS

Dans les établissements assujettis à la présente conven-

tion, il ne peut y avoir plus d'un (1) apprenti par trois

(3) compagnons.



34.

Cette répartition du nombre d'apprentis doit s'entendre

de tous les métiers qualifiés pris en bloc. Dans le cas

des préposés au service, il ne peut y avoir plus d'un ap-

prenti par homme de service.

Cas spéciaux

Les parties peuvent déroger à la présente convention et

établir, par entente mutuelle, des conditions de salaire

et de travail différentes pour les employés victimes d'une

déficience physique ou mentale ou dont l'aptitude est di-

minuée par 1'3ge ou toute autre cause.

Cours de perfectionnement

Les salariés doivent assister à des cours de perfectionne-

ment concernant leur métier en dehors des heures de tra-

vail. Ces cours sont fixés à une date et à des heures

convenues entre l'employeur et le délégué d'atelier.

Le sujet à l'ordre du jour relativement aux cours à être

donnés sera connu cinq (5) jours ouvrables à l'avance de

tels cours.

L'employeur communique au syndicat, trente (30) jours à

l'avance si possible, le nom des salariés choisis pour

suivre des cours de perfectionnement à l'extérieur de

l'établissement donnés par les compagnies manufacturières

d'automobiles ou de pièces.

Le nombre de cours ne doit pas excéder un (1) par mois

et la durée de ces cours ne doit pas dépasser trois (3)

heures chacun. Le repas sera aux frais de l'employeur.

STATION DE SERVICE
 

suite 24.01 -

24.02 -

24.03 -

ARTICLE 25 -

25.01 - Dans 1a mesure ou 1'employeur op&re en plus de son garage,

une station de service, le personnel affecté d'une façon

régulière aux travaux et fonctions propres à une telle

station de service est assujetti à la présente convention

selon les particularités énoncées au présent article.

Pour cette fin, le travail non concurrentiel à celui éga-

lement propre à un garage est plus précisément le travail

suivant:

lo. la vente de l'essence, des lubrifiants et antigels;
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suite 25.01 -

25.02 -

20.

3o.

40.

50.

lo.

20.
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le graissage et le lavage des véhicules-moteurs;

le nettoyage et le chauffage des établissements;

le changement et la réparation des pneus, de cour-

roies de ventilateurs et de dynamos, d'accumulateurs,

de boyaux, d'essuie-glaces, de phares, de filtres et

autres pièces semblables et secondaires ainsi que la

vente de ces mêmes pièces;

le service de dépannage.

À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux stations de service est

de quarante-trois heures et trois quarts (43%) ré-

parties en un maximum de six (6) journées de travail

ne devant pas excéder chacune huit heures et trois

quarts (83) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

à tour de rôle bénéficier de jours chômés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une

façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne sont pas

assujettis à la présente convention.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière de

travail des préposés aux stations de service est de

quarante-deux heures et demie (424) réparties en un

maximum de six (6) journées de travail ne devant pas

excéder chacune huit heures et demie (8%) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

d tour de rôle bénéficier de jours chômés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une
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façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne

sont pas assujettis à la présente convention.

EXCLUSION
 

suite 25.02 -

ARTICLE 26 -

26.01 -

ARTICLE 27 -

27.01 -

ARTICLE 28 -

28.01 -

28.02 -

28.03 -

Les personnes exerçant les fonctions de gardien de

nuit ne sont pas assujetties à la présente convention.

EXTENSION JURIDIQUE

Les parties conviennent de demander au Ministère du

Travail et de la Main d'Oeuvre du Québec l'extension

juridique de la présente convention collective.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective prend effet le 26

novembre 1979 et elle demeure en vigueur jusqu'au 2

novembre 1982 inclusivement.

Les dispositions de la présente convention demeurent

en vigueur jusqu'à la signature de la nouvelle conven-

tion, ou, jusqu'à l'exercice du droit de grève ou de

lock-out.

Rétroactivité

Les augmentations minimum prévues en date du 26 novem-

bre 1979 sur le taux réel de chaque occupation selon

l'annexe "A" de la présente convention ont un effet ré-

troactif au 3 novembre 1979 pour les salariés qui étaient

à l'emploi de l'employeur à cette date ou qui le sont

devenus par la suite et qui le sont au moment de la si-

gnature.

La rétroactivité s'applique à toutes les heures travail-

lées soit en temps supplémentaire, soit en temps régulier

pour la période s'étendant du 3 novembre 1979 au 25 novem-

bre 1979 inclusivement.

De plus, le montant de cette rétroactivité doit être payé

dans les trente (30) jours suivant la signature de la pré-

sente convention collective,
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EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé

par l'entremise de ses représentants dûment autorisés en

date du 22 novembre 1979

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS / SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
D'AUTOMOBILES DE QUEBEC INC. DE GARAGE DE QUEBEC INC

(à titre e mandataire poyr
le coAdes employeurs)
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ANNEXE "A" - ECHELLE SALARIALE ;

26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre 1981 !

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux rée] sur taux réel sur taux réel

COMPAGNONS:

Mécaniciens, ajusteurs, machinistes,
débosseleurs, peintres, bourreleurs,
carrossiers:

CLASSE "A" $8.40 $1.01 $9.41 $1.13 $10.54 $1.16 $11.70

CLASSE “A-B" 7.90 0.95 8.85 1.06 9.91 1.09 11.00
(tous les salariés qui ne réussissent
pas l'examen de "A" mais qui ont 85%)

CLASSE "B" 7.72 0.93 8.65 1.04 9.69 1.07 10.76

CLASSE “C" 7.47 0.90 8.37 1.00 9.37 1.03 10.40

APPRENTIS:

4ème année 6.20 0.74 6.94 0.83 7.77 0.85 8.62

3ème année 5.83 0.70 6.53 0.78 7.31 0.80 8.11 |

2ème année 5.38 0.65 6.03 0.72 6.75 0.74 7.49 | |
lère année 5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00 ®

i

VITRIERS, GRAISSEURS, PREPOSES A | ; °
L'APPLICATION D'ENDUITS: 6.63 0.80 7.43 0.89 8.32 0.92 9.24 / \ ¢



 

2/... suite de l'Annexe "A" -
 

REDRESSEURS DE CHASSIS:

PREPOSES A L'ENTRETIEN
(Ménage, bâtisse, terrain):

Aprës 2 ans

2ème année

lère année

PREPOSES AUX STATIONS DE SERVICE:

3ème année

2ème année

lère année

 

26 novembre 1979 3 novembre 1980
 

3 novembre 1981
 

  

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

$7.47 $0.90 $8.37 $1.00 $9.37 $1.03 $10.40

5.52 0.66 6.18 0.74 6.92 0.76 7.68

5.7 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96

5.71 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96

5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00

4.69 0.56 5.25 0.63 5.88 0.65 6.53

4.95 0.59 5.54 0.66 6.20 0.68 6.88

4.3) 0.52 4.83 0.58 5.41 0.60 6.01

3.99 0.48 4.47 0.54 5.01 0.55 5.56
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3/... suite de 1'Annexe "A" -
 

 
 
 

  

 

  

26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre 1981 à

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

PREPOSES AUX PIECES:

Classe "A" $6.48  $0.52 $7.00 $0.84 $7.84 $0.94 $8.78 $0.97 $9.75

Classe "A-B" 6.00 0.48 6.48 0.78 7.26 0.87 8.13 0.89 9.02

3 Classe "B" 5.73 0.46 6.19 0.74 6.93 0.83 7.76 0.85 8.61 o °

Classe "C" 5.63 0.45 6.08 0.73 6.81 0.82 7.63 0.84 8.47 ; 9
| 3

Apprentis: |

4ème année 5.56 0.67 6.23 0.75 6.98 0.77 7.75 | | ©
3éme année 5.18 0.62 5.80 0.70 6.50 0.72 7.22 | 9

2ème année 4.94 0.59 5.53 0.66 6.19 0.68 6.87 | Q
lère année 4.59 0.55 5.14 0.62 5.76 0.63 6.39 |

A
COMMIS D'ENTREPOT: ‘ { i ‘
(Manutentionnaires, à la condition |
qu'il demeure commis d'entrepôt)

/ | . 9
N Commis d'entrepôt 5.18 0.62 5.80 0.70 6.50 0.72 7.22 D

| 2ème année 4.94 0.59 5.53 0.66 6.19 0.68 6.87 ®

lère année 4.59 0.55 5.14 0.62 576 0.63 6.39 {j a %

0 i ©
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4/... suite de l'Annexe “A” -
 

VENDEURS DE SERVICE,
EVALUATEURS , CONTROLEURS:

Après 3 ans

3ème année

2ème année

lère année

SALARIES DE BUREAU,
PREPOSES AUX RECLAMATIONS,
TELEPHONISTES-RECEPTIONNISTES:

8ème année

/éme année

6ème année

5ème année

4ème année

3ème année

28me année

1ére année

 

26 novembre 1979
 

3 novembre 1980

 

 

à

3 novembre 1981
 

  

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

$6.07 $0.73 $6.80 $0.82 $7.62 $0.84 $8.46

5.56 0.67 6.23 0.75 6.98 0.77 7.75

5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24

4.88 0.59 5.47 0.66 6.13 0.67 6.80

5.59 0.67 6.26 0.75 7.01 0.77 7.78

5.32 0.64 5.96 0.72 6.68 0.73 7.41

5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24

5.05 0.61 5.66 0.68 6.34 0.70 7.04

4.81 0.58 5.39 0.65 6.04 0.66 6.70

4.57 0.55 5.12 0.61 5.73 0.63 6.36

4.36 0.52 4.88 0.59 5.47 0.60 6.07

4.20 0.50 4.70 0.56 5.26 0.58 5.84  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS

D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC.

ET-

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS

DE GARAGE DE QUÉBEC INC.

a
m
e

n
n
a

AOÛT 1981

m
s
e

mer
e
o
e

s
e
i
t

4

S
m
a

on
A
A
T

e
r

as
»
a
d
e

®|

=

= =

—8- }
—y="

2 ~~



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

INTERVENUE

Entre d'une part:
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS
D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC.

pour et au nom de son membre
suivant:

AUTOMOBILES QUÉBEC LADA INC.

25, rue Dorchester sud

Québec, Qué.
GlK SYl

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS

DE GARAGE DE QUÉBEC INC.

801, 4ème Rue
Québec, Qué.
G1J 2T7

ci-après appelé: "LE SYNDICAT”

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

lo.

20.

ATTENDU QU'une convention collective de travail a été signée

le 23 novembre 1979 entre: L'ASSOCIATION DES MARCHANDS

D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC. (pour et au nom de ses mem-

bres, Automobiles Inc. & Als.), et le SYNDICAT:

ATTENDU QUE cette convention collective a pris effet le 26 no-

vembre 1979 et elle demeurera en vigueur jusqu'au 2 novem-

bre 1982 inclusivement;

ATTENDU QU'äà l'article 1.04 de la convention entre l'Associa-

tion des Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le Syn-

dicat National des Employés de Garage de Québec Inc., les

deux (2) parties peuvent en tout temps durant le terme de

la convention, accepter des nouveaux membres et ces derniers

sont soumis à toutes les clauses de la présente convention aux

conditions suivantes;
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2.

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour

l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, y annexer le certificat d'accréditation

obtenu en vertu du Code du travail.

ul 3-b) Donc, à la page frotispice de la convention intervenue le

23 novembre 1979 et annexée à la présente convention, nous

devrons y ajouter le membre suivant, soit: AUTOMOBILES

QUEBEC LADA INC., et nous joignons en annexe le certificat

d'accréditation.

3-c) Les annexesl et 2 de cette convention, soient:

- le certificat d'accréditation ainsi que la convention

»

collective de travail intervenue le 23 novembre 1979

et ses annexes font partie intégrante de la convention.

40. L'employeur s'engage à appliquer, à compter du ler septem-

bre 1981, pour les salariés de l'unité : de négociation,

les dispositions de la convention collective intervenue

le 23ième jour du mois de novembre 1979 entre l'Associa-

tion des Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le

Syndicat National des Employés de Garage de Québec Inc.,

ladite convention étant en vigueur jusqu'au 2 novembre 1982 {

inclusivement, sujet cependant aux exceptions ci-après:

A) JOURNEES DE CONGE DE MALADIE
 

L'article 13 de la convention collective en annexe

sera appliqué à partir du ler janvier 1982 seule-

ment; entretemps, les dispositions suivantes s'ap-

pliqueront:

lo. à partir du ler septembre 1981, tout salarié

qui est au service de l'employeur depuis le

ou avant le ler juin 1981, a droit d'utiliser

au maximum deux (2) jours de congé de maladie

entre le ler septembre 1981 et le 31 décembre

1981, payable à quatre-vingt pour cent (808%)

de son salaire à la condition suivante:
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B)

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (l) journée de con-

gé de maladie, une (l) seule journée lui est dédui-

te même si l'employeur lui paie quatre-vingts pour

cent (80%) de six (6) heures, six heures et quart

(6 1/4), sept heures et demie (7 1/2), huit (8) heu-

res, huit heures et quart (8 1/4), huit heures et

demie (8 1/2) ou huit heures et trois quarts (8 3/4)

de salaire à son taux réel (y compris la prime d'équi-

pe prévue à l'article 9 de la présente convention),

suivant son horaire de travail.

3o. Les paragraphes 13.02 et 13.03 de la convention en

annexe s'appliquent.

40. Au départ du salarié, (excluant la mise à pied),

l'employeur calcule le nombre de journées de con-

gé de maladie à raison d'une demi-journée (1/2) par

mois de service depuis le ler septembre 1981 jusqu'au

départ.

L'employeur paie au salarié, s'il y a lieu, quatre-

vingts pour cent (80%) du salaire des journées de

congé de maladie auxquelles le salarié avait droit

selon l'alinéa ci-dessus, moins le nombre de jour-

nées utilisées; si le salarié a utilisé plus de jour-

nées que ce à quoi il avait droit, l'employeur a

droit d'être remboursé.

RATIO - APPRENTIS-COMPAGNONS
 

L'application de l'article 24.01 de la convention collec-

tive en annexe est suspendue pour toute la durée de la

présente convention collective.

o

 

  



C) DURÉE DE LA CONVENTION
 

L'article 28 de la convention collective en annexe est

remplacé par ce qui suit:

28.01 : La présente convention collective prend effet

le ler septembre 1981 et elle demeure en

vigueur jusqu'au 2 novembre 1982 inclusivement.

28.02 Les disposidions de la présente convention col-

lective demeurent en vigueur jusqu'à la signa-

ture de la nouvelle convention, ou jusqu'à

l'exercice du droit de grève ou de lock-out.

28.03 La présente convention n'accorde aucun droit

au salarié qui a quitté le service de l'em-

ployeur avant la signature de la présente

convention. |

28.04 Aucune rétroactivité sur les heures travail-

lées n'est payable aux salariés de AUTOMOBILES

QUÉBEC LADA INC.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé

par l'entremise de ses représentants dûment autorisés en

date du Z /_ du mois de ApeB 1981.

L'ASSOCIATION DES MARCHARDS / SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
D'AUTOMOBILES DE QUEBEC INC. DE GARAGE DE QUEBEC INC.

pan:Cl Olecee,
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AUTOMOBILES QUEBEC LADA INC.

TÉMOIN VV

PAR:
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Gouvernement du Québec Q-22163-02
Bureau du commissaira général du travail Dossier —

 

QR-008-04-81Affaire
 

ACCRÉDITATION

Soatomool.es Québec Lada Inc.

EMPLOYEUR

à son etaulissement situé à:

25, rue Dorchester sud

Québec, Que.

GlX 571

et

i
Svndicat National des employés de Garage de
Québec Inc. (CSD)

LL
ASSOCIATION REQU ÉRANTÉ

Vu la requête en accreditation déposée par l'association ci-dessus au Bureau du commissaire général du

travail le 8 avril 1981 pour représenter le groupe de salariés suivant:
r

Tous les salariés au sens du Code du Travail à
. l'exception des employés de bureau, vendeurs

f d'automobiles et ceux exclus par La loi.

Ç CONSIDÉRANT que l'employeur æ l'association sont d'accord sur l'unité de négociation décrite

RX ci-après et sur les personnes qu'elle vise;

CONSIDÉRANT que l'association représentait olus de 30% des saiariés a 'a date du dépét de

sa requête:

CONSIDÉRANT que toutes les autres dispositions du chapitre Il ont été respectées:

POUR CES MOTIFS ET EN VERTU DES POUVOIRS QUI ME SONT CONFÉRÉS PAR LE CODE

DU TRAVAIL, J'ACCRÉDITE l'association requérante pour représenter le groupe de saiariés suivant:

r

Tous les salariés au sens du Code du Travail à
l'exception des employés de bureau, vendeurs
d'automobiles et ceux exclus par la loi.
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

INTERVENUE

antre d'une part:

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS D'AUTOMOBILES

De Quesec, Inc.

Pour et au nom de ses membres suivants seulement :

AUTOMOBILES INC.
ROGER BARRE AUTO LIMITEE
L.P. BEAULIEU AUTO INC.
BEAUPRE AUTOMOBILES LIMITEE
GARAGE GILES BEDARD AUTO LIMITEE
CAPITALE TOYOTA INC.
J.D. CHEVROLET OLDSMOBILE LIMITEE
CHOUINARD AUTOMOBILES INC.
DU VALLON, CHRYSLER, PLYMOUTH LIMITEE
FOURNIER AUTOMOBILES INC.
GIGUERE AUTOMOBILES (1964) INC.
JACQUES GIRARD AUTOMOBILES INC.
LA CANARDIERE AUTO INC. (Québec, Lévis)
MAURICE LAHOUD LIMITÉE
AUTOMOBILES LAURENTIDES (1977) INC.
LAURIER AUTOS INC.
LEVIS AUTO (1971) LIMITEE
GARAGE W. MARTIN AUTO LIMITEE

('Y MONTCALM AUTOMOBILES INC.
| DENIS PEPIN AUTO LIMITEE

R. TANGUAY AUTOMOBILES LIMITEE
STE-FOY TOYOTA INC.
TURMEL AUTOMOBILES INC.

UNIVERSEL AUTO LIMITEE

LES VENTES CITADELLE LINCOLN MERCURY LIMITEE (Raymond Côté Inc.
Mercury 2000)

Et pour les établissements suivants en vertu d'un mandat
spécial:

GARAGE CARTIER INC.

MARCEL ROCHETTE LIMITEE

ci-après appelés: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE GARAGE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"

|

® § ®
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ARTICLE 1 - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES CONTRACTANTES

1,01 - Le syndicat est dûment autorisé à signer la présente con-

vention collective de travail.

1.02 - L'Association des Marchands d'Automobiles de Québec Inc.

signe les présentes comme mandataire dûment autorisé de

chacun des établissements mentionnés à la page frontispice

(qui y sont également parties) et comme mandataire spécia-

lement autorisé des autres établissements mentionnés à la

page frontispice.

1.03 - Caractère représentatif du syndicat - juridiction

lo. Le Syndicat National des Employés de Garage de Québec

Inc. est reconnu comme le seul agent négociateur aux

fins de représenter, négocier et conclure une conven-

tion collective de travail avec chaque employeur pour

les salariés exerçant une des occupations mentionnées

dans la/les unitë(s) de négociation de son établisse-

ment conformément aux certificats d'accréditation émis

suivant le Code du Travail.

20. Juridiction

a.- Dans chaque établissement partie aux présentes,

l'unité de négociation est celle définie dans

le/les certificat(s) d'accréditation concernant

chaque employeur.

b.- La convention collective s'applique äà tous les

salariés visés par le/les certificat(s) d'accré- ‘

ditation syndicale concerné(s) et concernant

chaque employeur, sous réserve de l'article 26.01.

3o. Donc pour les fins de la présente convention collec-

tive, le mot "salarié" signifie dans le cas de chacun

des employeurs, seulement les personnes désignées dans

les certificats émis en faveur du syndicat à l'égard

de chacun d'eux individuellement.

1.04 - Les parties plus haut mentionnées peuvent, en tout temps

durant le terme de la convention, accepter des nouveaux J

membres et ces derniers sont soumis à toutes les clauses

de la présente convention aux conditions suivantes:

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour  
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l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, y annexer le certificat de reconnais-

sance syndicale obtenu en vertu du Code du Travail.

Contrats à forfaitsU
l ’

L'employeur convient de ne pas confier de travail profes-

sionnel de réparation et d'entretien, de voitures neuves

et usagées, à des personnes ou des entreprises à l'exté-

rieur de son établissement à moins que l'une des quatre

(4) conditions suivantes ne soit réalisée:

lo. Quand l'effectif global des salariés est déjà au
travail;

20. Quand il y a manque de personnel qualifié pour le
travail à exécuter;

30. Quand il y a manque d'outillage;

do. Quand il y a manque d'espace dans l'établissement
concerné.

Un salarié protégé par la présente convention ne peut exé-

cuter un travail quelconque relevant de l'un ou l'autre

des métiers de l'industrie de l'automobile 3 l'extérieur

de l'établissement de l'employeur pour le compte de toute

personne.

Un salarié ou un employeur qui se croit lésé par l'inter-

prétation ou l'application de cet article 1.05 devra d'a-

bord soumettre sa plainte ä l'autre partie.

L'employeur convient de fournir au syndicat dans les trente

(30) jours de la signature de la présente convention, une

liste complète des effectifs de son établissement ainsi que

des salariés mis à pied, mais encore sur la liste d'ancien-

 

neté.

ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION

2.01 - La présente convention a pour but de promouvoir des rela-

tions ordonnées entre l'employeur, le syndicat et les sa-

lariés.
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ARTICLE 3 -

3.01 -

3.02 -

nt trees

REGIME SYNDICAL

Adhésion syndicale

a)- Tout salarié sujet à la présente convention, qui

est actuellement membre du syndicat ou qui le de-

vient subséquemment doit, comme condition du main-

tien de son emploi, maintenir son adhésion syndicale

pour la durée de la convention.

Tout nouveau salarié, visé par l1e/les certificat(s)

d'accréditation syndicale concerné(s) et concernant

chaque employeur, qui deviendra sujet à la présente

convention doit, comme condition du maintien de son

emploi, adhérer au syndicat dans les trente (30) jours

de son embauchage et demeurer membre pour la durée de

la présente convention.

Tout salarié qui refuse d'adhérer au syndicat ou qui

ne maintient pas son adhésion selon ce qui est prévu

aux paragraphes a) et b) est sujet à être congédié

sans autre cause.

En cas de pareil défaut, le syndicat donne avis à

l'employeur concerné et le congédiement doit prendre

effet dans les quinze (15) jours suivant cet avis.

Retenue syndicale

a)- Chaque employeur, partie à la présente, s'engage à

retenir dès la première paie hebdomadaire de tout

salarié visé par le/les certificat(s) d'accréditation,

un montant égal à la cotisation syndicale et/ou à

toute autre cotisation spéciale déterminée par le

syndicat et en faire remise mensuelle au trésorier

du syndicat entre le ler et le 10 du mois suivant.

Pour tout retard de plus de huit (8) jours à effec-

tuer la remise des montants dans les délais prévus

au paragraphe a) précédent, le syndicat fait parve-

nir un avis écrit à l'employeur par poste recommandée.

Si l'employeur n'a pas donné suite à cet avis dans

les huit (8) jours suivant sa réception, le montant

dû est majoré de cinq pour cent (5%) par mois de re-

tard après ledit avis. Cette majoration est entière-
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ment aux frais de l'employeur. Le texte de ce para-

graphe doit accompagner l'avis ci-dessus prévu.

c)- Dans le cas du défaut par l'employeur d'effectuer la

déduction du montant de la cotisation syndicale prévue

au paragraphe a) du présent article, l'équivalent des

sommes non déduites est versé au syndicat et les dis-

positions du paragraphe b) du présent article s'appli-

quent. Après quoi, pour un nombre égal de semaines

de retard, l'employeur déduit en double la cotisation

syndicale, dont il remet cinquante pour cent (50%) au

syndicat selon la procédure prévue et conserve l'autre

cinquante pour cent (50%) en guise de remboursement.

3.03 - Informations

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du mon-

tant de la cotisation syndicale à être ainsi retenu

hebdomadairement.

L'employeur informera, par éerit, le syndicat de tout

changement de son personnel à la convention et à cet

effet, il utilisera les formules fournies par le syn-

dicat ou les formules d'informatiques appropriées.

Dans le cas de tout nouveau salarié, les informations

seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'adresse;
30. le statut civil; ;
40. le numéro d'assurance sociale; Eg
So. 1'occupation et le taux de salaijre; :
60. la date d'embauchage.

Ces informations seront fournies, s'il y a lieu, une

fois le mois, à l'occasion de l'envoi des montants

retenus pour fin de cotisation syndicale.

Dans le cas de l'engagement de tout nouveau salarié

couvert par la convention, l'employeur avisera à la B
première semaine d'engagement le délégué d'atelier |

de cet engagement pour finaliser la documentation

    
syndicale.
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Dans le cas de tout autre changement, les informa-

tions seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'occupation antérieure et la nouvelle.

Absences pour activités syndicales

a)- Tout représentant du syndicat ou tout salarié, dûment

autorisé par le syndicat, appelé à s'absenter du tra-

vail pour participer à des activités syndicales reçoit

de l'employeur un permis de congé, sans aucune perte

de salaire, pour la durée de telle absence. L'employeur

facturera, au début de chaque mois, le syndicat, pour

les montants ainsi déboursés durant le mois précédent,

en salaire, avec majoration de vingt pour cent (20%)

pour compenser les bénéfices marginaux et autres. Le

syndicat s'engage à rembourser l'employeur dans les

trente (30) jours suivant la réception de la facture.

L'avis d'absence est communiqué, par écrit, à l'em-

ployeur concerné par le syndicat au moins trois (3)

jours ouvrables ä l'avance à moins de raison valable.

b)- Dans le cas où tel avis n'a pas été donné à cause

d'une situation d'urgence ou pour toute autre raison

valable, il peut y avoir entente entre l'employeur et

et le syndicat pour que tel permis d'absence soit ac-

cordé.

c)- A moins d'entente contraire, le syndicat ne peut obte-

nir un permis d'absence pour plus d'un salarié par

vingt (20) à la fois dans la même entreprise mais pas

plus d'un par département.

d)- Toute demande par le syndicat d'un permis d'absence

pour un salarié doit être motivée par une activité lé-

gitime du syndicat. La durée totale de ces absences

ne peut excéder, sauf dans le cas des membres de l'exé-

cutif, quinze (15) journées par année. Ces jours d'ab-

sences ne peuvent excéder cinq (5) périodes de trois

(3) jours chacune.

Quant au président, au secrétaire et au trésorier du

syndicat, la durée totale de leurs absences est limitée

à soixante (60) jours chacun par année. Cependant, par
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entente entre le syndicat et l'employeur, ce délai

pourra être prolongé aux conditions qui seront alors

déterminées; sauf en cas d'urgence, ils doivent avi-

ser préalablement leur employeur de leur absence au

moins trois (3) jours à l'avance.

Quant aux quatre (4) autres membres de l'exécutif, la

durée totale de leurs absences ne peut excéder trente

(30) jours chacun par année.

Les règles ci-dessus prévues ne s'appliquent pas aux

cas d'absences pour fins de négociation et concilia-

tion pour le renouvellement de la convention ou d'au-

dition des griefs en arbitrage, à l'endroit des sala-

riés concernés.

Un permis de libération à temps plein sans solde sera

accordé à un seul officier choisi par le syndicat par-

mi l'ensemble des salariés des garages couverts par

la présente convention pour s'occuper des affaires du

syndicat. Cette libération sera donnée sur demande

écrite de trente (30) jours du syndicat à l'employeur

concerné. L'employé maintient son ancienneté ainsi

que tous ses droits acquis durant son absence. Cette

libération devra être faite pour une année et ne pour-

ra être renouvelée sans l'accord de l'employeur concer-

né.

Absences pour charge publique

Tout salarié qui occupe une charge publique, tel que

échevin ou commissaire d'écoles, pourra s'absenter

pour assurer sa présence aux réunions officielles de

ces Organismes, à condition qu'il en avise l'employeur

au moins un (1) jour ouvrable à l'avance. Il ne rece-

vra aucune rémunération pendant cette absence.

Absences pour la fonction de témoin

L'employeur paie à tout salarié appelé, choisi ou as-

signé :nmme témoin dans une cause civile où l'employeur

et/ou le salarié est impliqué dû à la fonction qu'il

Occupe chez son employeur, la différence entre la paie

de témoin et son salaire régulier (y compris la prime

d'équipe prévue à l'article 9 de la présente conven-

tion) qu'il aurait autrement gagné, ainsi que toutes
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les dépenses encourues par le salarié pour cette cause.

Tel salarié, relevé temporairement de sa fonction de té-

moin, doit se rapporter pendant ses heures régulières de

travail pour accomplir son travail régulier.

Affichage d'avis

L'employeur doit placer à la disposition du syndicat un

tableau d'affichage par département, où se trouve un poin-

çon, à la vue des salariés, pour y afficher les avis d'as-

semblées du syndicat ou tout autre avis pour fin publici-

taire syndicale, à la condition que la publicité ne soit

pas dirigée contre l'employeur, ses officiers, son adminis-

tration ou ses employés.

Délégués d'atelier

Le syndicat peut désigner dans chaque entreprise des délé- |

gués d'atelier jusqu'à concurrence de cing (5) pourvu que ;

ce nombre n'excède pas dix pour cent (10%) des salariés em- {

ployés dans. l'entreprise.

Le nom de ces délégués d'atelier sera communiqué par écrit

à l'employeur. Ces délégués d'atelier ont pour fonction

de représenter le syndicat dans l'établissement ou un dé-

partement selon le cas.

Le délégué d'atelier, du fait de son mandat, ne doit être

préjudicié d'aucune façon dans l'exercice de son travail

professionnel et il aura libre accès à l'usage raisonnable

du téléphone dans l'exercice de son mandat et les appels i
interrurbains seront à la charge du syndicat.

Le délégué d'atelier aura le pouvoir, dans toute action

entreprise de bonne foi, et après entente avec son supé-

rieur immédiat de quitter son travail pour enquêter à l'in-

térieur de l'établissement de toute plainte ou de tout grief

qui lui sera soumis.

Tout salarié convoqué au bureau de l'employeur pour une

raison d'ordre disciplinaire peut requérir la présence de

son délégué d'atelier, ou d'un témoin en l'absence de ce-

lui-ci.

Aussi, dans l'exercice de ses fonctions syndicales, tout

délégué d'atelier, ainsi convoqué peut requérir la présence  
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5.01 -

et

 

du ou des salariés concernés pour toute discussion avec

l'employeur ou le gérant concernant l'application de la

discipline.

Représentant

Tout représentant autorisé du syndicat aura accès, pendant

les heures régulières d'affaires, à chaque établissement.

En autant que possible, il devra aviser l'employeur de sa

visite.

DROIT DE L'EMPLOYEUR

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

le syndicat reconnait les droits d'administration et de

gestion de l'employeur. Quand l'employeur fait faire au

salarié un travail autre que celui de sa catégorie, il ne

peut pas le baisser de salaire.

Règlements d'atelier

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

dans l'exercice de ses droits de gérance, pour la bonne

direction de l'entreprise et la protection des biens con-

fiés par la clientêle, l'employeur a le droit d'émettre

des règlements d'atelier. Toutefois, le syndicat doit être

informé, par écrit, desdits règlements d'atelier au moins

quinze (15) jours avant leur mise en application.

ANCIENNETE

Tout salarié assujetti à la présente convention acquiert

son droit d'ancienneté après trois (3) mois de service

pour le même employeur dans une période de six (6) mois

de service continu; Toutefois, l'apprenti qui n'a pas

suivi de cours reconnus par le Comité Paritaire de l'Auto-

mobile donnant droit à des crédits d'apprentissage, n'ac-

quiert ce droit d'ancienneté qu'après six (6) mois de ser-

vice pour le même employeur dans une période de huit (8)

mois de service continu; l'ancienneté compte de la date

d'embauchage.

Aucun grief ne peut être présenté concernant le congédie-

ment, la suspension, la mise à pied ou le transfert d'un

Salarié qui n'a pas acquis son droit d'ancienneté ou qui

l'a perdu conformément ä l'article 5.02.
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5.02 - A)- L'ancienneté de tout salarié se perd:

lo. pour abandon volontaire du travail;

20. pour congédiement pour juste cause;

30. pour tout salarié mis à pied pour une période
excédant quinze (15) mois;

40. pour tout salarié qui a atteint soixante-cinq
(65) ans;

50. pour défaut, à la suite d'une mise à pied,
d'informer l'employeur dans les cinq (5)
jours ouvrables de son rappel et de se rap-
porter au travail dans les dix (10) jours
ouvrables de son rappel, par courrier re-
commandé ou autre moyen dont la preuve in-
combe à l'employeur;

60. pour absence du travail de trois (3) jours
ouvrables consécutifs sans avoir avisé son
employeur ou son représentant ou sans avoir
donné de motif raisonnable;

70. pour absence au travail depuis vingt-quatre
(24) mois pour cause de maladie non profes-
sionnelle ou accident autre qu'un accident
de travail.

B)- L'ancienneté de tout salarié absent pour maladie non

professionnelle ou accident autre qu'un accident de

travail, continue de s'accumuler jusqu'à concurrence

de l'ancienneté acquise par ledit salarié jusqu'à un

maximum de six (6) mois.

Si la durée de cette absence dure moins de vingt-quatre

(24) mois, il n'y aura aucune perte d'ancienneté acqui-

se. Cependant à son retour au travail, le salarié de-

vrà posséder la condition physique nécessaire à l'ac-

complissement normal de sa tâche.

5.03 - A)- Définition du terme "poste vacant"

Aux fins de cet article 5, un poste vacant résulte ou

bien de la rotation normale du personnel comme retrai-

te, démission, décès, promotion, mutation, rétrogra-

dation, congédiement, ou bien, de l'augmentation du

nombre de salariés requis à une occupation nouvelle

ou existante.

B)- Affichage pour combler unposte vacant

lo. L'employeur affichera pour une période de cinq

(5) jours ouvrables, tout poste vacant & une oc-

cupation. Cedit affichage se fait sur tous les  
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10.

tableaux d'affichage réservés à l'usage du syn-

dicat;

20. Les salariés qui désirent obtenir tel poste va-

cant doivent postuler en signant leur nom sur

l'avis;

3o. Il est convenu que pendant la période d'afficha-

ge, ledit poste vacant peut être rempli temporai-

rement à la discrétion de l'employeur;

do. L'employeur qui désire combler le poste vacant

doit le faire en conformité avec les dispositions

du présent article et de l'article 5.04;

So. En aucun cas, l'employeur n'est tenu de combler

un poste vacant.

À l'intérieur de l'unité de négociation de chaque entrepri-

se accréditée,

a.- dans les cas de mise à pied ou de réembauchage,

l'ancienneté prévaut pourvu que le salarié qui

en a le plus soit qualifié pour satisfaire aux

exigences normales de la tâche;

b.- dans les cas de promotion, de mutation, de ré-

trogradation, de transfert d'équipe selon l'ar-

ticle 9.08, l'ancienneté prévaut pourvu que le

salarié qui en a le plus soit qualifié pour sa-

tisfaire aux exigences normales de la tâche.

A)- Un salarié qui a une promotion äà une occupation non

couverte par l'unité de négociation, peut se préva-

loir d'au plus deux (2) périodes d'essai pendant la

durée de la convention; Chaque période est limitée

à six (6) mois. S'il y a démotion ou résignation,

celui-ci a le droit de revenir dans l'unité de né-

gociation, sans perte d'ancienneté avec tous ses

droits acquis antérieurement, et ce, dans les six

(6) mois suivant cette promotion.

Son ancienneté comprend alors, la durée de ses ser-

vices à cette occupation en plus de l'ancienneté déjà

acquise au moment de sa promotion.

0
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B)- Nonobstant le paragraphe susmentionné, les salariés

qui ont été promus avant le 2 novembre 1977 à une

occupation non couverte par l'unité de négociation,

J auront droit 4 une période de six (6) mois, après la

| date de signature de la présente convention, pour ré-

| intégrer l'unité de négociation, et ce, avec tous

leurs droits acquis antérieurement à leur promotion.

5.06 - Liste d'ancienneté

lo. Le ler mai de chaque année, l'employeur prépare une

liste d'ancienneté pour les salariés de l'unité de

négociation.

Cette liste mentionne le nom, l'adresse, le statut

(occupation) de chaque salarié, l'ancienneté du sala-

rié. Cette liste doit être affichée pendant dix (10)

jours ouvrables sur les tableaux d'affichage et une

copie doit être transmise au syndicat.

…

20. Dans les trente (30) jours de l'affichage de la liste

d'ancienneté, un salarié ou le syndicat peut demander

une rectification, sujet à leur droit de loger un grief

suivant les dispositions de l'article 6. Après ce dé-

lai, la liste est considérée définitive et lie les par-

ties jusqu'à ce que des changements surviennent suite

à un nouvel affichage ou à une rectification convenue

entre les parties ou ordonnée par l'arbitre; Dans ce

cas, la nouvelle liste est définitive et lie les par-

ties jusqu'à un nouvel affichage. Tout amendement sub-

séquent ne peut être effectué qu'avec le consentement

des deux (2) parties.

 

 

ARTICLE 6 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET DE L'ARBITRAGE

6.01 - Plainte

Lorsqu'un salarié ou le délégué d'atelier ou le représen-

tant syndical a une plainte à formuler, il la soumet ver-

balement à l'employeur ou à son représentant autorisé et

une réponse verbale lui sera donnée.

Une plainte ne constitue pas un grief.

6.02 - Grief

Tout grief peut être soumis pour enquête et rëglement con-
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formément à la procédure énoncée ci-dessous:

Dans tous les cas, le salarié doit soumettre préalablement

son grief au syndicat qui avisera.

Tout salarié seul, ou par l'intermédiaire de son délégué

d'atelier ou de son représentant syndical, ou le syndicat,

peut soumettre un grief par écrit, à l'employeur ou à son

représentant autorisé dans les dix (10) jours ouvrables

suivant la date de la connaissance des circonstances don-

nant lieu au grief.

L'employeur ou son représentant autorisé devra, dans les

cinq (5) jours ouvrables suivant la date de réception de

la communication de la soumission écrite du grief, commu-

niquer sa décision écrite concernant le grief présenté à

celui qui aura soumis le grief.

6.03 - Grief collectif

Un grief collectif peut être soumis par le syndicat à la

première étape à l'employeur ou ä son représentant autori-

sé, dans le délai de dix (10) jours ouvrables prévu au pa-

ragraphe 6.02, pourvu que le grief soit signé par au moins

un des salariés impliqués ou par un délégué d'atelier.

6.04 - Délais d'appel à l'arbitrage

lo. À défaut d'entente, le syndicat ou l'employeur peut,

par un avis écrit, déférer le grief à l'arbitrage

dans les trente (30) jours ouvrables suivant l'expi-

ration du délai mentionné à l'article 6.02, deuxième

(2ème) étape;

20. Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un ar-

bitre; à défaut d'entente, l'arbitre est nommé selon

les dispositions de l'article 88 du Code du Travail;

I
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Jo. La partie qui fait la demande d'un arbitre au Minis-

tére du Travail et de la Main d'Oeuvre, doit informer ‘

par écrit et promptement l'autre partie. a
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m ’ Pouvoirs de l'arbitre

lo. L'arbitre est le maître des règles de preuve et de

procédure. Il a le pouvoir soit de confirmer la dé-

cision de l'employeur conforme aux dispositions de

la convention, soit d'annuler la décision de 1'em-

ployeur non conforme aux dispositions de la conven-

tion.

L'arbitre peut rendre toute décision nécessaire par

suite d'une violation de la présente convention, La

règle de la prépondérance de la preuve s'applique à

l'arbitre.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne

une perte ou privation de droit ou de salaire ou d'a-

vantages pécuniaires prévus à la convention pour le

salarié concerné, l'arbitre peut ordonner que telle

perte ou privation lui soit remboursée ou restituée

le cas échéant en tout ou en partie, avec ou sans in-

térêts.

 

  

    

   
   

  

  

  

 

   
  

  

  

20. Dans les cas de grief relatifs à des mesures disci-

plinaires, l'arbitre a juridiction pour maintenir,

annuler ou modifier la réprimande, la suspension ou

le congédiement. Dans le cas où l'arbitre ne main-

tient pas la décision de l'employeur, il a compétence

pour ordonner la réintégration du salarié dans tous

ses droits & son emploi au poste qu'il occupait, avec

une indemnité n'excédant pas la perte de salaire du

salarié chez son employeur ou toute indemnité moindre

qu'il adjugera. Toutefois, cette indemnité est dé-

terminée en tenant compte de ce que le salarié a pu

gagner d'un autre emploi depuis son congédiement ou

pendant sa suspension.

3o. Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider de

griefs au sens de la convention. L'arbitre n'a ce-

“ pendant pas le pouvoir d'ajouter, de soustraire ou

d'amender aucune disposition de cette convention.

6.06 - Témoin - plaignant

Lorsque la présence d'un plaignant ou d'un témoin est re-

quise à l'audition du grief devant l'arbitre, l'employeur

doit le libérer, sans aucune perte de salaire, pour la

durée de l'audition. Dans ce cas, l'article 3.04 a) de

la présente convention, s'applique mutatis mutandis.
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Sentence arbitrale

lo. La décision de l'arbitre est finale et lie les deux

(2) parties à cette convention, de même que tout sa-

larié qui y est assujetti. Cette sentence doit être

exécutée dans les quinze (15) jours de sa significa-

tion aux parties.

20. La décision de l'arbitre doit être communiquée, par

écrit, aux parties, dans les quatre-vingt-dix (90)

jours qui suivent sa nomination.

Frais et honoraires d'arbitrage

L'employeur d'une part et le syndicat d'autre part assument

leurs propres frais d'arbitrage. Cependant, les deux (2)

parties défraient à parts égales, les honoraires et dépen-

ses de l'arbitre.

L'employeur peut soumettre au syndicat, un grief écrit et

à défaut d'entente, le soumettre & l'arbitrage; En pareil

cas, les dispositions prévues à l'article 6, Procédure de

règlement des griefs et de l'arbitrage s'appliquent mutatis

mutandis.

Grève ou contre-grève

Toute grêve ou contre-grêve et tout piquetage est interdit

pendant la durée de la présente convention devant l'un ou

l'autre des établissements couverts par la présente conven-

tion.

MESURES DISCIPLINAIRES

Le droit

lo. Sous réserve des dispositions de l'article 6, Procé-

dure de règlement des griefs et de l'arbitrage, l'ex-

ercice du pouvoir disciplinaire appartient à l'em-

ployeur et à cette fin, l'employeur peut réprimander,

suspendre, congédier tout salarié pour une cause juste

et suffisante dont la preuve lui incombe.

20. Toute sanction imposée pour infraction, y compris la

sévérité de la sanction, en tenant compte des circons-

tances, peut être soumise à la procédure de règlement

des griefs et de l'arbitrage.
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Avis d'imposition de mesures disciplinaires

L'employeur enverra au syndicat, une copie de toute me-

sure disciplinaire (réprimande écrite, suspension, congé-

diement), inscrite au dossier du salarié en méme temps que

la mesure est inscrite au dossier du salarié concerné avec

les précisions à ce sujet.

Tel avis au salarié devra lui être remis dans les dix (10)

jours ouvrables suivant la connaissance des circonstances

donnant lieu à la mesure disciplinaire. Les parties peu-

vent, par écrit, convenir d'extensionner ce délai.

Prescription de mesures disciplinaires

Toute mesure disciplinaire doit être automatiquement effa-

cée du dossier du salarié dix-huit (18) mois après son ins-

cription.

Signature d'un rapport disciplinaire

Si un salarié signe un accusé réception ou un document à

l'effet qu'il en prend connaissance, il le fait seulement

pour reconnaître qu'il en est ainsi informé.

COMITE D'ETHIQUE ET DE RELATIONS DE TRAVAIL

Composition

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. conviennent de former, dans le plus bref

délai possible suivant la signature de la convention, un

comité composé de trois (3) membres de chacune des parties.

Fonctions

Ce comité a pour fonction d'étudier tout problème ou toute

suggestion qui peuvent être soumis par l'employeur ou le

syndicat ayant pour objet d'améliorer la marche de l'éta-

blissement, les services à la clientèle de même que tout

autre sujet dans l'intérêt des deux (2) parties.

[1 est entendu que ce comité n'aura pas pour fonction d'é-

tudier et de discuter tout grief qui pourrait étre en cours.

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. restent libres de disposer des recommanda-

tions dudit comité.
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3.03 - Réunions

La partie qui désire soumettre un problème à l'attention

du Comité doit demander la réunion dudit comité au moins

cinq (5) jours ouvrables avant la réunion.

 

ARTICLE 9 - DUREE DE TRAVAIL

3.01 - Métiers

lo. A compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

20.

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de chdssis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bätisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

et une heures et quart (41%). |

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (84) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit étre accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de châssis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bâtisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

(40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

(17 h), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit être accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.
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Les préposés au service

lo.

20.

A compter du 26 novembre 1979, les préposés au service

Ont une semaine régulière de travail de quarante et

une heures et quart (414).

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (8%) du lundi au vendredi inclusivement entre

sept heures trente (7 h 30) et dix-sept heures trente

(17 h 30) avec une interruption d'une (1) heure conti-

nue pour le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

À compter du 3 novembre 1980, les préposés au service

ont une semaine régulière de travail de quarante (40)

heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

du lundi au vendredi inclusivement entre sept heures

trente (7 h 30) et dix-sept heures trente (17 h 30)

avec une interruption d'une (1) heure continue pour

le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

Les préposés aux pidcas et commis d'entrepdt

(en autant que couverts par le certificat d'accréditation)

lo.

20.

À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

et quinze (17 h 15) avec une interruption d'une heure

et quart (14) continue pour le repas du midi, du lundi

au vendredi inclusivement.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures
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. réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

(17 h) avec une interruption d'une (1) heure continue

pour le repas du midi, du lundi au vendredi inclusive-

ment.

9.04 - Les salariés de bureau, les prépos&s aux réclamations
les téléphonistes-réceptionnistes (en autant que couverts
par le certificat d'accréditation)

lo. À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des salariés de bureau, des préposés aux

réclamations et les téléphonistes-réceptionnistes

est de trente-sept heures et demie (374). ü

La journée régulière de travail est de sept heures et

demie (7%) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), avec une interruption

d'une heure et demie (14) continue pour le repas du

midi, du lundi au vendredi inclusivement.

9.05 - Les vendeurs de service, les contrôleurs et les évaluateurs

(en autant que couverts par le certificat d'accréditation)

lo. A compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail dés vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante et une heures et

quart (41%).

La journée régulière de travail est de huit heures

et quart (84) réparties entre sept heures et quarante-

cinq (7 h 45) et dix-sept heures trente (17 h 30),

avec une interruption d'une heure et demie (14) pour

le repas du midi.
f

20. A compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière |

de travail des vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante (40) heures. |

È

|

La journée réguliäre de travail est de huit (8) heures

réparties entre sept heures et quarante-cing (7 h 45)

et dix-sept heures quinze (17 h 15), avec une inter-

ruption d'une heure et demie (1%) pour le repas du

midi.
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3.06 - Période de repos

Tout salarié a droit, au milieu de chaque demi-journée de

travail, à une période de repos convenable lui permettant

de prendre une collation et ce, sans perte de salaire.

L'employeur se réserve le droit de céduler ces périodes de ©

repos qui pourront être différentes pour certains salariés

ou groupes de salariés. |

Chaque employeur est tenu de mettre prioritairement 3 1'ex-

ception des clients, à la disposition des salariés, un ser-

vice de collation convenable équivalent au service de can-

tine mobile.

9.07 - Deuxième (2ème) équipe

lo. A compter du 26 novembre 1979, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de châssis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés à

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, b&-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'orga-

niser une deuxième (2ème) équipe.

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante et une heures et quart (411) et

peut être réparties de l'une des deux (2) façons

suivantes :-

lo. la journée régulière de travail est de huit

heures et quart (84) réparties entre dix-

sept heures quinze (17 h 15) et deux heures

trente (2 h 30), du lundi au vendredi ;

20. du lundi au jeudi, huit heures et trois

quarts (83) par jour entre dix-sept heures

quinze(17 h 15) et trois heures (3 h);

le vendredi, six heures et quart (64) entre

dix-sept heures quinze (17 h 15) et vingt-

trois heures trente (23 h 30).

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.

Q
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À compter du 3 novembre 1980, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de chässis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés a

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, bë&-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'or-

ganiser une deuxième (2ème) équipe.

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante (40) heures et peut être répar-

ties de l'une des deux (2) façons suivantes:-

lo. la journée régulière de travail est de huit

(8) heures réparties entre dix-sept heures

(17 h) et deux heures (2 h), du lundi au ven-

dredi ;

20. du lundi au jeudi, huit heures et demie (8%)

par jour entre dix-sept heures (17 h) et deux

heures trente (2 h 30);

le vendredi, six (6) heures entre dix-sept

heures (17 h) et vingt-trois heures (23 h).

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.

b.- La période de repas sera fixée par entente entre

les parties et pourra être d'une durée d'une demi -

heure à une heure.

c.- La prime d'une telle équipe sera de dix pour cent

(10%) en plus du taux réel du salarié ainsi affec-

té.

d.- Tout salarié de la deuxième (22me) équipe a droit

à la période de repos et de collation prévue au

paragraphe 9.06 au milieu de chaque journée nor-

male de travail.
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3.08 - Fonctionnement de la deuxième (2ème) équipe

a.- Tout salarié peut faire valoir ses droits d'ancienne-

té, en cas d'ouverture d'emploi pour être transféré

sur l'équipe de jour ou vice-versa, pourvu qu'il soit

qualifié pour satisfaire aux exigences normales de la

tâche à accomplir. Tout grief en application du pré-

sent paragraphe a) donne droit au salarié réclamant

à un montant de $25.00 en dédommagement si le grief

est trouvé bien fondé par décision arbitrale ou autre-

ment.

b.- Lors de l'établissement de toute équipe additionnelle

à l'équipe de jour, tout salarié peut se prévaloir de

son ancienneté pour choisir l'une ou l'autres des équi-

pes de travail.

Si aucun des salariés de l'équipe de jour n'exprime

de choix avant l'établissement de telle équipe, l'em-

ployeur peut y affecter les salariés possédant le

moins d'ancienneté.

Un salarié ayant réclamé, en vertu de ses droits d'an-

cienneté, d'être affecté à une équipe de travail, ne

peut réclamer un transfert sur une autre équipe sans

qu'il y ait une ouverture.

9.09 - Changements des heures de travail de la deuxième (2ème)
équipe

Les heures de travail de la deuxième (2ème) équipe peuvent

être modifiées pour répondre à des exigences particulières.

IT est entendu que pendant la durée de cette convention,

tous les changements en vertu de ce paragraphe seront ef-

fectués seulement aprës entente avec le syndicat.

9.10 - Troisidme (32me) équipe

[1 est loisible pour l'employeur d'organiser une troisième

(3ème) équipe et ceci, après entente avec le syndicat. Ce-

pendant une telle équipe devra être sur une base permanente

et les salariés affectés à une telle équipe doivent recevoir

également une prime de onze pour cent (11%) de leur salaire

régulier. | |
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La période de repas sera fixée par entente entre les parties

et pourra être d'une demi-heure (+) à une (1) heure.
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TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

a.- Sous réserve des dispositions du paragraphe b) du

présent article, le travail supplémentaire est volon-

taire. Il doit être réparti équitablement entre tous

les salariés capables de faire la catégorie de travail

dont il s'agit. Si un travail particulier doit étre

poursuivi en continuité avec les heures normales, il

doit être offert au salarié qui a déjà commencé tel

travail.

Pour fins d'application du présent paragraphe, les sa-

lariëés qui sont demandés pour faire du temps supplé-

mentaire, on utilisera le système dit de la palette.

La participation à ce systäme est facultative. Les

salariés sont demandés par ordre numérique tel que

figurant au tableau de la palette.

b.- L'employeur pourra exiger du salarié qui a commencé

un travail de le continuer si ce travail peut être

complété dans une période approximative de quinze (15)

minutes, et de déplacer d'autant sa période de repas.

À taux et demi

Tout travail supplémentaire en dehors des limites de la

journée régulière de travail sera rémunéré au taux régulier

majoré de sa moitié excepté lorsque l'article 10.03 prévoit

un autre taux.

A taux double

Le taux double sera payé pour tout travail excédant cing

- (5) heures de temps supplémentaire. Ce taux double s'ap-

pliquera tant et aussi longtemps qu'un tel salarié n'aura

pas eu huit (8) heures consécutives de repos.

Tout travail supplémentaire exécuté le dimanche et les

fêtes chômées sera rémunéré au taux double.

Quand l'employeur fait faire au salarié un travail autre

que celui de sa catégorie, il ne peut pas le baisser de

salaire.

FETES CHOMEES
 

ARTICLE 10 -
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Il n'y aura aucun travail régulier les dimanches, ni les

fêtes chômées et payées suivantes:
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le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;

Fête du Travail;
l'Action de Gräces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël;
le 26 décembre;
le 31 décembre;5
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le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
l'Action de Gr&ces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël;
le 28 décembre;
le 31 décembre;
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le Jour de l'An;
le 4 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
1'Action de Graces.

11.02 - Fêtes chômées et payées

a)- Tout salarié qui, à moins d'absence autorisée ou mo-

tivée aura travaillé la veille ouvrable et le lende-

main ouvrable de chacune des fêtes mentionnées, rece-

vra pour chaque fête, une gratification équivalente   

  

   

  

à son gain pour une journée régulière de travail.

b)- Jours fériés chôméspayés reportés

Nonobstant l'article 11.01, si une de ces dites fêtes

coincide avec un jour non ouvrable, elle sera reportée

à une date à être convenue entre les parties. Ces

jours reportés sont alors considérés comme jours fériés

chômés payés.
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Si une de ces fêtes est portée à un autre jour ou

| une autre date par l'autorité publique compétente,

ce changement s'appliquera de droit.

c)- Tout salarié affecté à une équipe autre que l'équipe

de jour bénéficiera des mémes avantages que l'équipe |

de jour relativement aux fêtes chômées et payées. -

d)- Le salarié ayant de l'ancienneté qui a reçu de l'em-

ployeur le ou après le 2 décembre d'une année, l'avis

de mise à pied prévu à 17.04, a droit jusqu'au 2 jan-

vier suivant, au paiement des jours fériés, déduction

faite des prestations d'assurance-chôémage, s'il y a

i. lieu.

e)- Le salarié ayant de l'ancienneté qui est absent la |

veille et/ou le lendemain ouvrable d'un jour férié

prévu ci-dessus, pour cause de maladie ou d'accident,

à droit au paiement desdits jours fériés, déduction

faite des prestations reçues en vertu de l'assurance |

salaire ou de la Loi des Accidents du Travail pour |

lesdites journées, s'il y a lieu.

ARTICLE 12 - CONGES SOCIAUX

12.01 = a)- Tout salarié éprouvé par le décès de son conjoint,

de son enfant, de son père, de sa mère, a droit a

un maximum de trois (3) jours ouvrables de congé

payés à son taux de salaire régulier, entre le jour

du décds et celui des funérailles inclusivement.

b)- Tout salarié bénéficie d'un congé sans perte de sa-

laire à l'occasion de la naissance d'un enfant, le

jour de la naissance ou celui du baptême ou de la

sortie de l'épouse de l'hôpital, au choix du salarié,

si ce jour est un jour pendant lequel le salarié au-

rait été présent au travail.

c)- Tout salarié éprouvé par le décès de son frère, de

sa soeur, de son beau-père ou de sa belle-mère, a

droit de s'absenter sans perte de salaire deux (2)

jours ouvrables entre le décès et les funérailles

inclusivement.
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JOURNEES DE CONGE DE MALADIE

lo. Au ler janvier de chaque année, tout salarié ayant

complété une (1) année de service continu à cette

date, a droit d'utiliser six (6) journées de congé

de maladie au cours d'une année de calendrier paya-

bles à quatre-vinats pour cent (80%) de son salaire

d la condition suivante:

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (1) journée de congé

de maladie, une (1) seule journée lui est déduite

même si l'employeur lui paie quatre-vingts pour cent

(80%) de six (6) heures, six heures et quart (6%),

sept heures et demie (7%), huit (8) heures, huit

heures et quart (8%), huit heures et demie (8%)

ou huit heures et trois quarts de salaire à son

taux réel (y compris la prime d'équipe prévue à

l'article 9 de la présente convention), suivant

son horaire de travail.

Nouveau salarié

Un nouveau salarié a droit à une (1) journée de congé de

maladie payable à quatre-vingts pour cent (80%) de son

salaire, à compter de la date à laquelle il acquiert son

ancienneté et par la suite, il a droit à une (1) journée

additionnelle payable à quatre-vingts pour cent (80%) de

son salaire à chaque fois qu'il complète deux (2) mois

de service et ce, jusqu'au ler janvier suivant la date à

laquelle il a complété un (1) an de service continu. Par

la suite, le salarié bénéficie des dispositions du para-

graphe 13.01.

Journées de congé de maladie non utilisées

‘Entre le ler et le 15 janvier de chaque année, l'employeur

paie au salarié, à quatre-vingts pour cent (80%) du salaire

réel alors en vigueur, une (1) journée régulière de salaire

(y compris la prime d'équipe prévue à l'article 9 de la pré-

sente convention), pour chaque journée de congé de maladie

due et non utilisée pendant l'année précédente.
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Départ du salarié (excluant les mises à pied)

Au départ du salarié, l'employeur calcule au prorata de

l'année en cours, le nombre de journées de congé de mala-

die à raison d'une demi-journée (+) par mois de service

depuis le ler janvier jusqu'au départ.

L'employeur paie au salarié, s'il y a lieu, quatre-vingts

pour cent (80%) du salaire des journées de congé de maladie

auxquelles le salarié avait droit selon l'alinéa ci-dessus,

moins le nombre de journées utilisées; Si le salarié a

utilisé plus de journées que ce à quoi il avait droit,

l'employeur a droit d'être remboursé.

Le présent régime de journées de congé de maladie annule

et remplace le régime de congés-maladie en vigueur aupara-

vant.

L'ancien régime continue de s'appliquer jusqu'au 31 décem-

bre 1979 et le nouveau régimeentre en vigueur le ler jan-

vier 1980.

Les jours de congés-maladie non utilisés en 1979 pour fin

de maladie devront être remboursés aux salariés à raison

de 66 2/3% de leur salaire réel alors en vigueur entre le

ler et le 15 janvier 1980, ou monnayés à leur départ, si

celui-ci survient avant le 15 janvier.

CONGES SANS SOLDE

Tout salarié qui en fera la demande en même temps qu'il

choisit ses vacances, aura droit d'être libéré une fois

durant ladite convention collective, pour un congé sans

solde d'une durée de cing (5) à trente (30) jours de ca-

lendrier et ce, sans affecter ses droits acquis.

Toutefois, pas plus d'un salarié à la fois par établisse-

ment pourra quitter en même temps pour ce congé sans solde;

En cas de conflit entre deux (2) salariés voulant quitter

en même temps, l'ancienneté prévaudra.

VACANCES

a)- Moins d'un (1) an de service après le ler mai

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a moins d'un

(1) an de service continu, bénéficie à titre de va-

cances annuelles, d'un congé d'une durée minimum équi-

valent à autant de journées qu'il a de mois de service
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continu dans les douze (12) mois précédant le ler

mai, mais n'excédant pas deux (2) semaines de ca-

lendrier.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a un (1) an

et plus de service continu bénéficie de vacances an-

nuelles d'une durée minimum de deux (2) semaines com-

plètes.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a cinq (5)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de trois (3) semai-

nes complètes.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a quinze (15)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de quatre (4) se-

maines complètes.

Rémunération de vacances

a)-

b)-

Tout salarié qui a droit à moins de deux (2) semaines

complètes de vacances, recevra une rémunération de va-

cances égale ä quatre pour cent (4%) du salaire gagné

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances.

Tout salarié bénéficiant de deux (2), trois (3) ou

quatre (4) semaines de vacances, recevra la rémunéra-

tion de vacances suivante: le taux horaire de base

multiplié par le nombre d'heures de travail de sa se-

maine réguliëre de travail multiplié par le nombre

de semaines de vacances, ce à quoi il a droit, selon

l'article 15.01 de la présente convention.

Cependant, il a droit à quatre pour cent (4%), six

pour cent (6%) ou huit pour cent (8%) selon le cas,

du salaire de base gagné durant les heures régulières

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances si le salarié a été absent trois

(3) mois ou plus, durant cette période de douze (12)

mois.

Pour les salariés rémunérés sur une base hebdomadaire,

ils recevront pour chaque semaine de vacances, une

somme égale au moindre de ce salaire ou quatre pour
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cent (4%), six pour cent (6%) ou huit pour cent (8%)

selon le cas, du salaire gagné entre le ler mai et

le 30 avril précédant la qualification aux vacances.

Prise de vacances

À moins d'entente contraire entre un salarié et son em-

ployeur, les vacances annuelles seront prises entre le ler

mai et le 30 avril de chaque année.

Pour chaque semaine de vacances, l'employeur donnera pré-

férence à chaque salarié selon l'ordre d'ancienneté. Dans

le cas où le salarié bénéficie de deux (2) semaines de va-

cances, ces deux (2) semaines pourront être prises d'une

façon consécutive si le salarié le désire.

L'employeur donnera chaque semaine de vacances au choix du

salarié établi par ordre d'ancienneté.

L'employeur libèrera en même temps pour fins de vacances

au maximum un tiers (1/3) de ses salariés par spécialité.

Paiement des vacances

Tout salarié doit recevoir sa rémunération de vacances

avant son départ en vacances.

Départ

a)- Tout salarié qui quitte volontairement son emploi ou

qui est congédié pour juste cause reçoit au moment

de son départ, la rémunération de vacances acquise

avant le ler mai précédant qui n'ont pas été prises,

plus quatre pour cent (4%) ou six pour cent (6%) ou

huit pour cent (8%) des gains réalisés depuis tel

ler mai selon qu'il est dans la catégorie 15.01 a),

b), ¢) ou d).

b)- Nonobstant le paragraphe a) le salarié qui quitte

son employeur sans donner l'avis de départ requis

selon le paragraphe 17.04 n'a droit qu'au rembour-

sement prévu par la Loi du Salaire Minimum.

Si une ou plusieurs fêtes chômées et payées tombent pen-

dant la période de prise de vacances annuelles d'un sala-

rié, celui-ci a droit, à son choix, de se faire payer de

telles fêtes ou de les reporter à une date convenue entre
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lui et son employeur.

Les fêtes chômées qui tombent pendant la prise de vacances

d'un salarié lui seront payées en sus de ses vacances au

moment de son départ s'il a choisi de se les faire payer.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout salarié rappelé au travail après avoir quitté l'éta-

blissement est payé au taux de temps supplémentaire prévu

ci-dessus mais, cette rémunération ne peut être inférieure

à trois (3) heures de travail à son taux régulier majoré

de cinquante pour cent (50%).

GARANTIE DE TRAVAIL

Excepté dans les cas de force majeure ou de mise à pied

effectuée conformément à la convention, tout salarié re-

cevra une rémunération hebdomadaire minimum équivalente

à sa semaine régulière de travail.

Toutefois, toutes les absences du salarié durant la semaine

réduiront d'autant cette garantie hebdomadaire.

La clause des garanties de travail ne s'applique pas aux

préposés au service couverts par l'article 16.01.

Tempêtes de neige

Si l'employeur se voit obligé de fermer son établissement

pour cause de tempête de neige, il paiera au salarié pré-

sent au travail et qui n'a pas été prévenu de ne pas se

présenter, la pleine rémunération pour le reste de la

journée.

Semaine d'avis

L'employeur qui veut faire une mise à pied d'un salarié

doit lui donner un avis écrit d'une durée de sept (7) jours

de calendrier. Si l'employeur ne donne pas cet avis de

mise à pied, ce salarié peut réclamer l'équivalent de son

salaire régulier pour ladite période. De même, le salarié

qui veut quitter son emploi doit donner un avis de sept (7)

jours de calendrier à l'employeur à moîns d'entente con-

traire avec ce dernier.

Nonobstant ce qui précède, le salarié suspendu pour mesure

disciplinaire ou congédié pour cause ou qui n'a pas acquis

Son ancienneté, n'a pas droit à cette période d'avis.
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ARTICL= 13 -  BENEFICES ADDITIONNELS

18.01 - Les costumes, uniformes, salopettes doivent &tre fournis

et payés par l'employeur. Ils doivent être fournis au be-

soin, selon la taille et l'identité du salarié concerné.

L'employeur doit aussi faire blanchir à ses frais lesdits

costumes , uniformes ou salopettes.

18.02 - a)- L'employeur convient de couvrir par une assurance,

la destruction par l'incendie des outils des sala-

ri&s ou le vol par effraction de leur coffre ou de

l'une des sections de leur coffre dans le garage.

Les primes sont à la charge de l'employeur.

b)- L'entretien normal (y compris jusqu'à son remplace-

ment par un neuf identique) d'un outil pneumatique

fourni par le salarié en raison de son travail, est

aux frais de l'employeur pourvu que cet outil serve

régulièrement au salarié avec l'accord de l'employeur

et soit à sa disposition sur les lieux du travail.

18.03 - L'établissement de l'employeur sera pourvu d'abreuvoir,

de lavabo, de toilettes ainsi que d'une salle à manger

adéquate. L'employeur fournira le savon nettoyeur ainsi

que des armoires.

Ces commodités seront à l'usage des salariés de l'unité

de négociation et l'entretien ménager de celles-ci devra

Etre fait quotidiennement.

=

18.04 - a)- Si, dans l'établissement de l'employeur, on exécute

la pose d'enduit sur les voitures, cette fonction

sera exécutée dans un endroit isolé ou éloigné; cet

endroit sera ventilé si les salariés sont affectés

à cause de la proximité de la pose d'enduit.

b)- Dans la mesure du possible, si dans l'établissement |

de 1'employeur, on exécute des retouches de peinture

sur les voitures, cette fonction sera exécutée dans

un endroit isolé et ventilé.

 ARTICLE 19 - ASSURANCE COLLECTIVE  19.01 - L'employeur versera au syndicat, une contribution de quatre A

dollars ($4.00) par semaine pour chaque salarié couvert par 'B

la convention et présent au travail durant toute ladite se-

maine.
1
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suite 19.01 -

Catte somme sera remise au syndicat, une fois le mois, dans

les dix (10) premiers jours du mois suivant.

Cette somme devra être utilisée par le syndicat pour payer

une police d'assurance collective.

19.02 - Retenue de la contribution

Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

et tant et aussi longtemps que cette autorisation sera

maintenue, l'employeur déduit de la paie de tel salarié,

sa contribution personnelle à l'assurance collective et

en fait remise au syndicat selon la formule préparée à

cet effet.

19.03 - Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du montant

de la contribution à l'assurance collective.

19.04 - L'article 3.02 b) s'applique mutatis mutandis à la présen-

te clause.

ARTICLE 20 - RETENUE A LA CONTRIBUTION OU FONDS DE PENSION

20.01 - Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

assujetti à la présente convention, et tant et aussi long-

temps que cette autorisation sera maintenue, l'employeur

déduit de la paie de tout salarié sa contribution person-

nelle au fonds de pension et en fait remise à qui de droit

selon la formule préparée 3 cet effet.

Le syndicat informera par écrit, l'employeur du montant

de la contribution au fonds de pension à retenir sur les

gains du salarié.

L'article 3.02 b) de la présente convention s'applique

mutatis mutandis à la présente clause.

ARTICLE 21 - SALAIRES

21.01 - Les taux de salaire minima et les occupations profession-

nelles apparaissant à l'Annexe "A" de la présente conven-

tion en font partie intégrante.

21.02 - Le mode de rémunération pour le travail régi par la pré-

sente convention est à base de taux horaire ou hebdoma-

daire.
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Le travail au. temps standard (flat rate) est possible mais

l'employeur ne peut l'exiger du salarié. Les temps et les

taux de “flat rate" et le travail à exécuter seront com-

muniqués au salarié avant que le travail débute.

Les allocations de "flat rate" devront être comptabilisées

de façon à pouvoir être vérifiées.

 

Le taux horaire minimum prévu pour chaque occupation cons-

titue une garantie minimum pour tout travail exécuté à

"flat rate".

21.03 - Tout salarié qui bénéficie de taux de salaire ou de con-

ditions de travail supérieures à celles prévues à la pré-

sente convention ne verra pas ces avantages diminués ou

enlevés pendant la durée de la présente convention, que

ces avantages lui étaient attribués avant ou durant l'ap-

plication de cette convention.

21.04 | Tout salarié recevra sa rémunération à chaque semaine,

le jeudi avant-midi et en monnaie ayant cours légal dans

. la Province de Québec.

21.05 - À l'occasion de la paie hebdomadaire, les informations

suivantes doivent être données au salarié:

.- le nom du salarié;

.- la période de paie;

.- les heures régulières et supplémentaires;

les différentes primes;

.- le taux horaire;

.- le détail des déductions;

.- le montant net.O
O
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21.06 - Pour la période pendant laquelle un salarié exécute des

réparations sur un camion de trois (3) tonnes ou plus,

il a droit à un salaire minimum équivalent à celui prévu

aux échelles de l'Annexe "A" majoré de $0.25 1'heure.

21.07 - Nonobstant les échelles prévues à l'Annexe "A" de la

présente convention, aucun salarié ne doit recevoir moins

que le taux de salaire décrété par la Commission du Sa-

laire Minimum du Québec majoré de $0.25 l'heure.
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ARTICLE 22 - ACCIDENTS DU TRAVAIL

22.01 - L'employeur paie à tout salarié accidenté au travail:

a.- le salaire perdu lors de la journée même de

l'accident ;

b.- les heures prises durant sa journée de travail

s'il doit quitter 1'atelier pour des visites

faites et exigées par l'employeur ou le médecin

pour lesquelles la Commission des Accidents du

Travail ne verse aucune compensation.

Cependant, pour qu'un salarié ait droit aux bénéfices sus-

mentionnés, il faut que cet accident soit conforme à l'ar-

ticle 3, paragraphe 1 a), b) de la Loi des Accidents du

Travail du Québec.

22.02 - L'employeur est tenu de reprendre sans délai à son service

un salarié absent depuis moins de trois (3) ans à cause

d'un accident de travail ou d'une maladie industrielle si

le rapport médical du médecin traitant ou de la Commission

des Accidents du Travail autorise le salarié à reprendre

le travail.

ARTICLE 23 - CLASSIFICATION

23.01 - Les parties conviennent de maintenir le régime de classi-

fication et qualification actuel des compagnons et appren-

tis (hommes de métiers et préposés aux pièces), à moins

qu'un autre régime soit convenu entre les parties aux pré-

sentes.

23.02 - La classification des salariés de bureau se fera confor-

mément aux dispositions décrétées par le Comité Paritaire

de l'Automobile de la Région de Québec.

23.03 - En cas de promotion d'un commis d'entrepôt au poste d'ap-

prentis-préposés aux piëces, l'employeur lui reconnaîtra,

dans sa nouvelle fonction, les années passées comme commis

d'entrepôt jusqu'à concurrence de trois (3) années.

ARTICLE 24 - APPRENTIS

24.01 - Dans les établissements assujettis à la présente conven-

tion, il ne peut y avoir plus d'un (1) apprenti par trois

(3) compagnons.
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Cette répartition du nombre d'apprentis doit s'entendre

de tous les métiers qualifiés pris en bloc. Dans le cas

des préposés au service, il ne peut y avoir plus d'un ap-

prenti par homme de service.

Cas spéciaux

Les parties peuvent déroger à la présente convention et

établir, par entente mutuelle, des conditions de salaire

et de travail différentes pour les employés victimes d'une

déficience physique ou mentale ou dont l'aptitude est di-

minuée par l'&Age ou toute autre cause.

Cours de perfectionnement

Les salariés doivent assister à des cours de perfectionne-

ment concernant leur métier en dehors des heures de tra-

vail. Ces cours sont fixés à une date et à des heures

convenues entre l'employeur et le délégué d'atelier.

Le sujet à l'ordre du jour relativement aux cours à être

donnés sera connu cinq (5) jours ouvrables à l'avance de

tels cours.

L'employeur communique au syndicat, trente (30) jours à

l'avance si possible, le nom des salariés choisis pour

suivre des cours de perfectionnement à l'extérieur de

l'établissement donnés par les compagnies manufacturières

d'automobiles ou de pièces.

Le nombre de cours ne doit pas excéder un (1) par mois

et la durée de ces cours ne doit pas dépasser trois (3)

heures chacun. Le repas sera aux frais de l'employeur.

STATION DE SERVICE

Dans la mesure ou l'employeur opère en plus de son garage,

une station de service, le personnel affecté d'une façon

régulière aux travaux et fonctions propres à une telle

station de service est assujetti ä la présente convention

selon les particularités énoncées au présent article.

Pour cette fin, le travail non concurrentiel à celui éga-

lement propre à un garage est plus précisément le travail

suivant:

lo. la vente de l'essence, des lubrifiants et antigels;
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le graissage et le lavage des véhicules-moteurs;

le nettoyage et le chauffage des établissements ;

le changement et la réparation des pneus, de cour-

roies de ventilateurs et de dynamos, d'accumulateurs,

de boyaux, d'essuie-glaces, de phares, de filtres et

autres pièces semblables et secondaires ainsi que la

vente de ces mêmes pièces;

le service de dépannage.

À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux stations de service est

de quarante-trois heures et trois quarts (433) ré-

parties en un maximum de six (6) journées de travail

ne devant pas excéder chacune huit heures et trois

quarts (83) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

à tour de r0le bénéficier de jours châmés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une

façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne sont pas

assujettis à la présente convention.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière de

travail des préposés aux stations de service est de

quarante-deux heures et demie (4214) réparties en un

maximum de six (6) journées de travail ne devant pas {

excéder chacune huit heures et demie (8%) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

d tour de rôle bénéficier de jours chômés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une
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façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne

sont pas assujettis à la présente convention.

EXCLUSION

Les personnes exerçant les fonctions de gardien de

nuit ne sont pas assujetties à la présente convention.

EXTENSION JURIDIQUE

Les parties conviennent de demander au Ministère du

Travail et de la Main d'Oeuvre du Québec l'extension

juridique de la présente convention collective.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective prend effet le 26

novembre 1979 et elle demeure en vigueur jusqu'au 2

novembre 1982 inclusivement.

Les dispositions de la présente convention demeurent

en vigueur jusqu'à la signature de la nouvelle conven-

tion, ou, jusqu'à l'exercice du droit de grave ou de

lock-out.

Rétroactivité

Les augmentations minimum prévues en date du 26 novem-

bre 1979 sur le taux réel de chaque occupation selon

l'annexe "A" de la présente convention ont un effet ré-

troactif au 3 novembre 1979 pour les salariés qui étaient

à l'emploi de l'employeur à cette date ou qui le sont

devenus par la suite et qui le sont au moment de la si-

gnature.

La rétroactivité s'applique à toutes les heures travail-

lées soit en temps supplémentaire, soit en temps régulier

pour la période s'étendant du 3 novembre 1979 au 25 novem-

bre 1979 inclusivement.

De plus, le montant de cette rétroactivité doit être payé

dans les trente (30) jours suivant la signature de la pré-

sente convention collective.
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=N FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé

par l'entremise de ses représentants dûment autorisés en

date du 2 2 novembre 1979.

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS / SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
D'AUTOMOB ILES DE QUEBEC INC. DE GARAGE DE QUEBEC INC.

(à titr /7 de mandataire pour
a des &mployeurs)
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ANNEXE_“A" - ECHELLE SALARIALE
 

26 novembre 1979
 

3 novembre 1980
 

3 novembre 1981 

  

    

   

 

   

  

 

  

 

  
  
   

 

 

 

 

 

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. win. Echelle Aug. win. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

COMPAGNONS:

Mécaniciens, ajusteurs, machinistes,
débosseleurs, peintres, bourreleurs,
carrossiers:

CLASSE “A" $8.40 $1.01 $9.41 $1.13 $10.54 $1.16 $11.70

CLASSE "A-B" 7.90 0.95 8.85 1.06 9.91 1.09 11.00
(tous les salariés qui ne réussissent
pas l'examen de "A" mais qui ont 85%)

CLASSE "B" 1.72 0.93 8.65 1.04 9.69 1.07 10.76

| CLASSE “C" 7.47 0.90 8.37 1.00 9.37 1.03 10.40
|

| APPRENTIS:

4ème année 6.20 0.74 6.94 0.83 7.17 0.85 8.62
3ème année 5.83 0.70 6.53 0.78 7.31 0.80 8.11
2éme année 5.38 0.65 6.03 0.72 6.75 0.74 7.49
lére année 5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00

VITRIERS, GRAISSEURS , PREPOSES A
L'APPLICATION D'ENDUITS: 8.32 0.92 9.24
EE

 

 

0

 



2/... suite de l'Annexe “A" -
 

REDRESSEURS DE CHASSIS:
——nn Gy ap On ap ED YE AD EE ME WS gn BL ES ED, ED as

PREPOSES A L'ENTRETIEN

(Ménage, bâtisse, terrain):
es am EE aaEEES

Aprés 2 ans

2ème année

lère année

PREPOSES AUX STATIONS DE SERVICE:

3ème année

2ème année

lére année

26 novembre 1979 3 novembre 1980
 

3 novembre 1981
 

  

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

$7.47 $0.90 $8.37 $1.00 $9.37 $1.03 $10.40

5.52 0.66 6.18 0.74 6.92 0.76 7.68

5.71 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96

5.71 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96

5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00

4.69 0.56 5.25 0.63 5.88 0.65 6.53

4.95 0.59 5.54 0.66 6.20 0.68 6.88

4.3] 0.52 4.83 0.58 5.41 0.60 6.01

3.99 0.48 4.47 0.54 5.01 0.55 5.56

 

 



3/... suite de l'Annexe “A” -
 

PREPOSES AUX PIECES:

Classe "A"

Classe "A-B"

Classe "B"

Classe “C"

Apprentis:

4éme année

3éme année

2ème année

lère année

COMMIS D'ENTREPOT:
(Manutentionnaires, à la condition
qu'il demeure commis d'entrepôt)

Conmis d'entrepôt

2é8me année

lère année

26 novembre 1979 

 

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel

$6.48 $0.52 $7.00 $0.84 $7.84

6.00 0.48 6.48 0.78 7.26

5.73 0.46 6.19 0.74 6.93

5.63 0.45 6.08 0.73 6.81

5.56 0.67 6.23

5.18 0.62 5.80

4.94 0.59 5.53

4.59 0.55 5.14

5.18 0.62 5.80

4.94 0.59 5.53

4.59 0.55 5.14

3 novembre 1980 3 novembre 1981
 

 

Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
sur taux réel sur taux réel

$0.94 $8.78 $0.97 $9.75

0.87 8.13 0.89 9.02

0.83 7.76 0.85 8.61

0.82 7.63 0.84 8.47

0.75 6.98 0.77 7.75

0.70 6.50 0.72 7.22

0.66 6.19 0.68 6.87

0.62 5.76 0.63 6.39

0.70 6.50 0.72 7.22

0.66 6.19 0.68 6.87

0.62 5.76 0.63 6.39
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4/... suite de l'Annexe "A* -
 

 
  

 

  

26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre 1981

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

VENDEURS DE SERVICE,

EVALUATEURS , CONTROLEURS:

Après 3 ans $6.07 $0.73 | $6.80 $0.82 $7.62 $0.84 $8.46

3ème année 5.56 0.67 6.23 0.75 6.98 0.77 7.75

2ème année 5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24

18re année 4.88 0.59 5.47 0.66 6.13 0.67 6.80

SALARIES DE BUREAU,
PREPOSES AUX RECLAMATIONS,
TELEPHONISTES-RECEPTIONNISTES:

8ême année 5.59 0.67 6.26 0.75 7.01 0.77 7.78

lème année 5.32 0.64 5.96 0.72 6.68 0.73 7.4]

68me année 5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24

5éme année 5.05 0.61 5.66 0.68 6.34 0.70 7.04

4ème année 4.8] 0.58 5.39 0.65 6.04 0.66 6.70

3ème année 4.57 0.55 5.12 0.61 5.73 0.63 6.36

28me année 4.36 0.52 4.88 0.59 5.47 0.60 6.07

lère année 4.20 0.50 4.70 0.56 5.26 0.58 5.84
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